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-ÉDITEUR. — PUBLICATION PAR LIVRAISONS. — PRO-

UESSES DU PROSPECTUS, — L'Histoire du Consulat et 

de l'Empire, PAR M. THIERS. — M. MONTFORT CONTRE 

j|, PAULIN. 

U prospectus d'un ouvrage publié par livraisons n'établit 
pat «» contrat entre l'éditeur de l'ouvrage et le public. 
Ainsi le souscripteur ne peut réclamer la restitution du 
prise des livraisons qu'il a retirées et des dommages-intérêts 
par le motif que la publication n'aurait pas été faite dans 
le délai fixé par le prospectus. 

Il" Augustin Fréville, agréé de M. Montfort, exposa 

aiusi les faits de cette cause : 

M. Montfort a souscrit au mois de novembre 1845 à VHis-
loire du Consulat et de l'Empire, par M. Thiers. Suivant les 
promesses du prospectus, cet ouvrage devait avoir dix volu-
mes et être publié en 110 livraisons à cinquante centimes, qui 
devaient paraître successivement le jeudi de chaque semaine, 
à partir du 13 Lovembre 1848, jour de la publication delà 
première livraison. 

Ainsi M. Montfort croyait avoir pour 55 francs l 'histoire 
complète du Consulat^et de l 'Empire, c'est-à-dire l'histoire 
de l'Europe entière, car à cette époque l'histoire de la France 
est celle de l'Europe, dans un délai de deux ans et six se-
maines, et au plus tard !e iS janvier 1848. 

li y a donc près de trois années que l'ouvrage complet de-
rraitèlre terminé et livré au public, et cependant, jusqu 'à 

ce jour, l 'ouvrage s'arrête au 9* volume, au siège de Sarra-
gosse, en 1S09. L'auteur a encore cinq années de l'histoire de 
l'Empire à retracer, cinq années pendant lesquelles les évé-
nemecs les plus importans se sont accomplis. Il est donc im-
possible de prévoir l 'époque à laquelle il sera terminé. 

L'éditeur n'a donc pas rempli envers les souscripteurs les 
engagernens qu'il avait pris par son prospectus. Un prospec-
tus est un contrat entre l'éditeur et le public; c'est un billet 
au porteur dont tous les souscripteurs ont le droit de de-
mander l 'exécution. M. Paulin ne peut invoquer aucun cas 
de force majeure, et il doit être enchanté de ce procès, qui 
turait dû être fait plus tôt, car il doit avoir hâte de termi-
ner un ouvrage si impatiemment attendu, à raison de sorkim-
mense intérêt et du grand talent de son auteur. M. Paulin 
ne peut pas se retrancher derrière l'auteur et dire que celui-
ci ne lui a pas livré le manuscrit complet. Il aurait dû l'exi -
8«r avant de traiter avec l 'auteur et ne pas acheter un ou-
™ge a faire ; car que résulte-t-il de ces retards? que les 
«enemens marchent, et ils marchent vite, et que l 'auteur 
Peut modifier ses opinions et écrire l'histoire sous ses im-
pressions du moment. Dans tous les cas, M. Paulin a dû 
Ww un engagement de l 'auteur, et il peut le contraindre 
"exécuter. 
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événemens de février, qui ont dû vivement le préoccuper, 
sont venus le surprendre au milieu de son travail. Enfin, 
tout le monde sait que l'année dernière il a été atteint d'une 
grave maladie, et qu'il est en ce moment aux eaux de Bade 
pour rétablir sa santé. Toutes ces circonstances, qui ne peu-
vent être attribuées à l'éditeur, ont nécessairement retardé la 
publication de l'ouvrage. 

Après les répliques de M" Fréville et Petitjean, le Tri-
bunal a statué en ces termes : 

« Attendu que Paulin, éditeur de l'Histoire du Consulat et 
de l'Empire, a rempli, à l'égard du public, les obligations 
qu'il a contractées pour la publication de cet ouvrage; 

» Qu'il a livré au demandeur toutes les parties de cet ou-
vrage qui ont été publiées; 

» Que si l'auteur n'a pas encore fourni au défendeur le 
complément de son travail, il n'est nullement établi que ce 
retard provienne d'un fuit quelconque qui pourrait ê;re attri-
bué à Paulin; 

» Que d'ailleurs il n'existe entre les parties aucun acte de 
souscription qui les oblige réciproquement à l'exécution des 
conventions dont on excipe; 

» Par ces motifs, déclare Montfort non recevable dans sa 
demande et le condamne aux dépens. » 
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 27 septembre. 

GUADELOUPE. — CONSEILS DE GUERRE. — CIRCONSTANCES 

ATTÉNUANTES. — DÉCRET DU 3 MAI 1848. 

L'omission, par le président du Conseil de guerre, de poser 
une question de circonstances atténuantes, en matière crimi-
nelle, même à l'égard d'un non militaire, justiciable de te 
Conseil en raison de l'état de siège, ne constitue pas un ex-
cès de pouvoir qui doive entraîner la cassation du jugement. 

Le décret du 3 mai 1848, concernant la composition des 
Conseils de guerre, n'est pas exécutoire à la Guadeloupe, où 
il n'a pas été promulgué. (Voir, dans le même sens, 'arrêt 

Castera, dont le sommaire a été donnée dans la Gazette des 
Tribunaux du 22 septembre.) 

Rejet du pourvoi formé par le nommé Côme dit Sans- Pa-
reil, cuisinier à Sainte-Anne (Guadeloupe), âgé de dix-sept 
ans, condamné à mort, pour tentative d'incendie, par juge-
ment du Conseil de guerre de la Pointe-a-Pitre, en date du 
24 juillet 1850. 

Rapporteur, M. le conseiller Quénault: conclusions con-
formes de M. l'avocat- général Sevin; plaidant, M" Gatine. 

ARRÊT DE RENVOI. — NOTIFICATION AVANT FAIRE DROIT. 

Lsi uotificaiiuu Je l'aiiêi, de renvoi et ae l'acte d'accusation, 
prescrite par l'article 242 du Code d'instruction criminelle, 
est une formalité substantielle dont l'omission entraîna la 
nullité des débats et de l'arrêt de condamnation. 

Jurisprudence constante. V. notamment arrêt du 9 août 
1849. — Préjugé en ce sens, par arrêt interlocutoire, sur le 
pourvoi du nommé Rome, condamné à mort par arrêt de la 
Cour d'assises de l'Isère; M. de Haussy, conseiller-rappor-
teur; M. Sevin, avocat-général, conclusions conformes. — 
Plaidant : M' Henri Hardouin, avocat d'office. 

PÊCHE MARITIME. —CÔTES DE PROVENCE. — BOURDIGUES. —FILETS. 

— DIMENSIONS DES MAILLES. — CONTRAVENTION. 

Les bourdigues (appareils de pèche) établis en France sur 
les canaux qui joignent les étangs salés à la mer relurent dans 
la classe des hauts et bas parcs et autres pêcheries auxquelles 
s'appliquent les dispositions prohibitives du livre 5, titre 3 
de l'ordonnance de 1681 sur la pêche maritime. 

En conséquence, les propriétaires de ces bourdigues ne 
peuvent employer dans leur exploitation des engins ou filets 
dont les mailles ont une dimension moindre que celles pres-
crites par l'ordonnance précitée. 

R* jet du pourvoi formé par le sieur Pallon contre un arrêt 
de la Cour d'appel d'Aix (chambre des appels de police cor-
rectionnelle), en date du 2 mai 1850, qui l'a condamné à 25 
francs d'amende et à la confiscation des filets. — Rapporteur: 
M. le conseiller Legagneur; conclusions conformes de M. l'avo-
cat-général Sevin. — Plaidant M' Luro. 

La Cour a rejeté en outre les pourvois : 

1° De Pierre Marre, ayant pour avocat M« Hardouin, contre 
un arrêt do 1* Cour d'assises de l'Aveyron du 20 août der-
nier, qui le condamne à la peine de mort comme coupable 
de vol et de tentative de meurtre ; — 2° de Léonard de Cla-

veyrolas, contre un jugement du Tribunal de police correction-
nelle de Guéret, qui te condamne à une peine correctionnelle 
pour mutilation de pierres ouvragées. 
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COUR D'ASSISES DE LA. SEW*,. 

Présidence de M. Bresson. 

Audience du 27 septembre. 

SOCIÉTÉ SECRETE LÉGITIMISTE DITE L'UNION DES CLASSES LA-

BORIEUSES. — ORGANISATION MILITAIRE. — TRENTE-UN 

PRÉVENUS. 

Les débats d'une affaire politique assez curieuse se sont 

ouverts ce matin. Le prétoirede la Courd'asaisesestenvahi 

par une foule d individus, tous placés sons le coup de la 

prévention d'association secrète. Laissés en liberté jus-

qu'au jour des débats, ils soat arrivés hier de Rouen et 

du Hivre. Ces prévenus sont au nombre de dix-huit. 

Parmi eux ligure une femme d'un certain âge, d'une mise 

simple et convenable. C'est la veuve d'un ancien employé 

de la maison de M. le comte de Chambord. 

Neuf autres prévenus, maintenus en état d 'ar restation, 

sont assis sur le banc habituellement destiné aux ac-
cusés. 

Tous ont, suivant la prévention, fait partie d'une société 

secrète organisée militairement pour assurer le retour 

du prince, que ses partisans saluent du nom de Henri V. 

Quatie prévenus se sont dérobés par la fuite aux pour-

suites de la justice. Da ce nombre est le nommé Dubis-

8oi), que la prévention présente comme l'inspirateur, l'or-* 

g tni8atenr et le chef do^etle société. 

Un public nombreux assiste à cos débats, et l'on re-

marque dans l'auditoire un certain nombre do dames 

mises avec élégance. 

Voici les noms des prévenus absens : 

1° A'ijittor DubisBpn; 2" Chapelle; 3° Gustave Bélan-
ger; 4° Louis F'anç>is I»ré<ird. 

Les prévenus présens sont : 1° Pierre-Léopold Rive-

rain, âgé de 30 ans, inspecteur d'assurances. 

Ce prévenu, placé le premier sur le banf, porte de 

longs chjveux, des moustaches et une barbiche. C'est 

un homne d'une haute stature, d'une mise recherchée, 

et dont Hnteliigence paraît très développée. Il est dé-
tenu. 

2° Arislide-Léopold Quévereux, 45 ans, commission-

naire déplace, à Amiens. 

3° Viaor Marie, 38 ans, tailleur d'habits, à Rouen ; 
détenu. 

4° Pierre Martin, 43 ans, tailleur, à Rouen; détenu. 

Ces (uatre prévenus ont pour défenseur M* de Belleval. 

5° César-Mathurin -Victor Levèsque-Leveau, 30 ans, 

étudiait en droit, clerc d'avoué à Caen ; 

6° rrançois-Louis-Bien-Airné Féron, 33 ans, menuisier 
à Caei ; détenu. 

Défenseur, M' Nibelle. 

7° Pierre Leroux, 38 ans, employé de l'octroi à Rouen; 
déteiu ; 

8° Alexis Tassotte, 36 ans; détenu; 

9' Christiana Witman, femme Lamy, 40 ans. 

Ces trois prévenus ont pour défenseur M' Philipon de 

la Madeleine. 

10° Honoré Mahon, 46 ans, employé de l'octroi à 
Rouen ; 

11° Edeline, 50 ans, blanchisseur à Rouen; 

12° Carlier, 39 ans, préposé des douanes à Rouen. 

Défenseur, M e Dupuis. 

13° Gabriel Laurent, logeur à Rouen ; 

14° Lafosse, 44 ans, employé de l'octroi à Rouen ; 

15 Prosper de Brémand,' 36 ans, agent d'assurances au 
Havre; 

16° Henri de Brémand, 31 ans, fleuriste à Iogouville; 
17°Eudelin, 30 ans, tailleur, 

18° Berthoud, 51 ans, voyageur du commerce. 

Tous les six ont pour défenseur M" d'Anglebart. 

19° Faucon, 43 ans, tisserand à Rouen; 

20° Sauvage, 48 ans, ouvrier fondeur à Rouen. 

Défenseur, M* Gallien. 

21° Bagriot, 29 ans, employé de l'octroi à Rouen. 

Défenseur, M" Calipé. 

22° Duchemin, 34 ans, piqueur de granit au Havre. 

Défenseur, M" Aubry. 

23° Joubin, 40 ans, commis-négociant à Iogouville. 

C'est un des membres les plus importans elles plus actifs 

de cette association. 

Défenseur, M" Lachaud. 

24° Levallot, 35 ans, tapissier. 

Défenseur, M e Bonjour, 

25° Bastide, 29 aas, horloger à Iogouville, 
20° Hcuoît, 32 ans, ouuducteur U'uumibuss à Rouen ; 

27° Morin, 38 ans, commis à Rouen. 

Ces trois prévenus ont pour défeaseur M° Faverie. 

Le tirage du jury a eu lieu à l'audience, et la Cour, vu 

la longueur présumés des débats, a ordonné l'adjonction 
d'un treizième juré supplémentaire. 

M. le greffier Duchesne a ensuite donné lecture de l'ar-
rêt de renvoi. 

Nous donnons les principaux passages de ce document, 

notamment en ce qui concerne les prévenus absens. 

Quant aux autres, les interrogatoires subis par eux con» 

tiennent tous les détails insérés dans l'anê!, de renvoi. 

« Dans le courant de 1849 et 1850, l'autorité ayant été 

prévenue que dans différentes villes des as.-sociatioas s'é-

taisnt formées entre des personnes c innues par des opi-

nions politiques dont le but était le renversement du gou-

vernement actuel et le rétablissement de la branche aîuée 

des Boarbons, des instructions furent commencées dans 

plusieurs de ces villes, pour rechercher quels pouvaient 

être les chefs de ces associations, constater les moyens 

d'action employés pour organiser cas sociétés, afin d'en 

arrêter le développement et d'en punir las chefs et les 

membres, si les faits constatés tombaient sous l'applica-
tion de la loi pénale. 

» Part-uite des instructions commencées à Rouen, à 

Amiens, à Paris, au Havre et à Caen, des saisies nom-

breuses ont été pratiquéts aux domiciles de ceux qui fai-

saient partie de ces associations, et il a été constaté, par 

l'uniformité des reriseigoemens recueill s dans ces diffé-

rentes villes, que ces diverses associations n'en fâissiarît 

réellement qu'une; qu'elles avaient ua centre commun ; 

que les différens membres communiquaient entre eux, 

soit par des agens qui se rendaient successivement dans 

les villes où. les associations étaient établies, soit par des 

lettres adressées à un chef commun résidant à l'étranger 

et auquel les lettres étaient envoyées en em^runtaLt des 

noms différens, ahn de se soustraire à une surveillance 
qu'on redoutait. 

» L'unité d'aclion de ces diverses associations une fois 

constatée, les instructions qui avaient été commencées 

dans Les différentes villes sus-indiquées furent réunies à 

cello commencée à Paris, qui dut rassembler et établir 

les charges générales constitutives do la culpabilité et les 

charges spéciales concernant les divers prévenus qui 

avaient été arrêtés dans les différentes villes, sous pré-

vention, soit de complot, soit d'association à une société 
secrète. 

» Des pièc s et des correspondaud s saisies chez pres-

que tous les prévenus résultent les faits généraux f«ui-
vaus. : 

» Dans chacune des villesoù les associations avaient été 

organisées se trouvaient des chefs chargés de multiplier 

autant que possible les affiliations et de dresser ensuite 

les listes des personnes qui coasenlaient à faire partie de 

la société ; ces listes étaient envoyées au chef commun 
qui habituellement en accusait réception. 

» Suivant le zèle que montraient les membres et les 

chois des associations, des titres qui n'étaient que la re-

production des dénominations desgrades militaires étaient 

couleres aux associés, et souvent ces titres sont rappelés 

dans les correspondances qui se sont établies entre ltsdi-
verflmembres. 

» Pour encourager les incorporations dans la société 

divers moyens étaient employés: le plus souvent dei 

sommes d argent étaient distribuées par les chefs aux 

membres qui, pour ht plupart, on doit le reconnaître é-

laient des ouvriers auxquels dea secours d'argent même 

modiques étaient un motif puissant de détermination 

Quant a la provenance des fonds distribués, il a été établi 

que ces ionds étaient envoyés de l'étranger, du Bruxelles 

presqu'exclusiv; nr nt, où résidait depuis un certain temps 

celui qui se présentait comme cluf de lassoc ation. De 

plus, et dans l'espérance d'assurer davantage la, fidélité 

des à4so'dés; on promettait au nom du prétendant, desi-

gné dans les correspondances sous le nom de Patron, et 

qui n'est autre que le duc de Bordeaux, des récompenses 

qui, en outre d'une solda qui devaient être payée régu-

lièrement en cas de guerre, étaient promises à ceux^ qui, 

lors pue le moment serait venu, se trouveraient prêts a 

prendre part à la manifestation qui pourrait avoir heu. 

» Les récompenses en argent à recevoir au moment de 

la mise à exécution dos plans arrêtés devaient varier sui-

vant l'importance des grades de chacun. Des pensions 

même étaient promises aux familles de ceux qui pour-

raient succomber. Tels étaient les moyens d'excitation 

employés pour propager l'association. 

>■ Pour assurer les relations entre les associé.?, on avait 

recours soit à des to ornées effectuées par des membres 

influons de la société, soit à des correspond mees secrè-

tes. Les lettres trouvées chez les personnes qui^ faisaient 

partie de l'association étaient presque toutes écrites^ en 

termes dissimulés, dans lesquels on cherchait à cacher, 

sous une apparence de correspondance commerciale, les 

confidences et les projets des associés. Msis souvent, ces 

lettres, commencées dans le style convenu, se conti-

nuaient dans le style ordinaire; ce qui fait qu'il ne peut y 

avoir.de doute sur le sens réel des écrits et lettres saisis. 

» En s'associant ainsi, les membres de cette société 

avaient pour but incontestable d'amener lo renverse-

ment de l'ordre politique actuel en hâtant, autant qu'ils 

le pourraient, le retour du duc de Bordeaux ai pouvoir; 

ils voulaient, pour y parvenir, unir leurs efforts, afin 

qu'au moment donné ils pussent, sa reconnaissant, et 

étant dirigés par des chefs, agir d'une manière plus effi-

cace. 

» Ce but, les membres de l'association n^ont pas cher-

ché à le dissimuler, 

nu que c'était da 

ciés ; mais ils ont prétendu qrfe ja 

l'intention d'avoir recours à des moyerw violenj ; ils ont 

dit que leur dessein était seulement da se tenir prêts pour 

profiter des cire instance i qui pourraient favoriser leur 

projet. , 

» L'instruction, on doit le reconnaître, n'a pas établi 

que les membres de l'associalioa aient fait des prépara-

tifs directs et des démarches actives de nature à faire 

penser qu'ils se fussent déjà entendus sur le moment et 

sur le mode d'action. Par suite, il y a lieu d'écarter le 

chef d'accusation relatif au complot; mais tout démontre 

que le chef relatif à l'existence de la société secrète na 
peut être contesté. 

» Les membres de cette association, qui n'est pas 

d'ailleurs déniée, étaient soumis à une organisation vrai-

ment militaire; ils devaient obéir à des chefs qui eux-

mêmes correspondaient avec un chef unique qui transmet-

tait des ordres auxquels on était tenu de se soumettre. 

Toutes les précautions étaient d'à Heurs prises pour ca-

cher et dissimuler autant que possible l'existence et le 

but de la société; il est donc consta-it qu'il y a eu orga-

nisation d'une société secrète. 

» Quant au nombre des membres de la société, et par 

suite, quant à ceux qui doivent être compris danslapoui-

suite, l'instruction a fait connaître que dans les villes si-

gnalées dans les instructions, le nombre des personnes 

portées sur les lis'es était assez considérable; mais 

l'examen des pièces saisies, les déclarations des témoins 

entendus dans l'instruction, ayant fait connaître <pe \ ar-

mi les personnes dont les noms étaient portés sur les lis-

tes, il pouvait s'en trouver qui ne fussent pas associées 

réellement à la société, p tree que des listes pouvaient 

avoir été grossies soit pour en imposer par le nombre ap-

parent des sociétaires, soit pour procurer à ceux qui pro-

duisaient ces listes les avantages qui leur étaient promis, 

l'instruction n'a pas dû prendre pour lie.se des poursui-

tes les listes saisies. Sont seuls compromis dans les pour-

suites ceux d>nt les déo.archas pers innelle*, les cor-

respondances directes, ont prouvé qu'ils faisaient réelle-

ment et sciemment"partie de la société. L'ordonnance de 

fa chambre du conseil du Tribunal de la Seine, en date du 

15 juin 1850; a fait en cela une juste appréciation des 

charges qui résultent de l'mstruciio î. Quatre-vingt-treize 

prévenus, qui avaient été d'abord compris dur s les pour-

suites entamées dans diverses localités, ont été mis hors 

de la prévention par l'ordonnance de la chambre du on-

seil, qui a décidé qu'il y avait charges suffisantes seule-
mant contre 31 personnes. 

» Dubisson. — Au premier rang et comme chef et fon-

dateur, l'instruction a dû placer Dubisson, qui déjà a été 

poursuivi en 1847 pour des faits à peu près de même na-
ture. 

» Il est constant que Dubisson, qui n'a pu être arrêté 

jusqu'à présent, et qui paraîtrait s'être réfugié en Belgi-

que, a séjourné à plusieurs reprises dans les v Ht s dans 

lesquelles les associations ont été établies, etqu'il y a élé 

connu sous différens noms pour dissimuler ses démar-

oh< s. Pen lant so i séjour dans ces villes, il cherchait 

co.istarnment à recruter des adhérons pour la société, et 

lorsqu'il avait quitté ces vi l s, il restait ërï relations avec 

cem qu'il avait établis comme chefs au moyen de3 cor-

respondances transmises soit directement, s'oit indirecte-

ment, soit par des intermédiaires dont ïïdMtoosait. 

_ » En 1849, il a quiltô Paris pour aller s'établir en Bel-

gique, et a entretenu de cette ville des correspondances 

très actives afin de préparer les intrigues du parli dont il 
se dit le représentant et le défenseur. 

» Une correspondance nombreuse et active s'est é a-

blie entre Dubisson et les adhérons des villes de Cae», 
Rouen, Amiens, Paris, le Havre. Lea feltres, le plus sou-

vent adressées en paquet à un inteim édiaue à Paris ou à 

Amiens, étaient ensuite par ses intermédiaires adressées 
aux destinataires délhdtilV . 

» C'était à D iBisèbu qu^laiènt adressées les réponses; 

et, soit qti'tlles fussent a iressées direi temont par h s so-

ciétaires, soit qu'elles fussent transmises par les inter-

médiaires, d es étaient presque toujours envoyées à 

BmxeUes sous le couvert de prête-noms qui les 'remet-
taient à Dubisson. 

» Quant à l'argent, c'était aussi Dubisson qui l'envoyait 

au moyen de bous qui étaient adressés aux. chefs qui é-
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taient dans les villes. Le style employé par Dubisson dans 
les taures est celui d'un chef ; il donne des éloges, fait 
des reproches, promet des encouragemens. La qualité de 
chef ou de fondateur de l'association doit donc être don-
née à Dubisson. Le mandat d'amener décerné contre lui 
n'a pu encore être mis à exécution. 

» Chapelle, tailleur d'habits, a déclaré dans ses inter-
rogatoires qu'il avait d'abord refusé de faire partie de la 
société, mais que, déterminé par des offres d'argent qui 
lui avaient été faites, il avait donné son adhésion; que de-
puis ce temps il avait reçu environ 230 francs. Il reconnaît 
avoir fait écrire une liste d'adhérens ; mais il déclare que 
les noms sont imaginaires; qu'il avait ainsi composé cette 
liste pour paraître agir dans l'intérêt de la société. Dans 
plusieurs lettres, Dubisson complimente Chapelle de son 
zèle, lui décerne le titre de lieutenant-colonel, l'engage à 
voir les amis, à prendre courage, parce que, dit-il, le mo-
ment approche. 

>• Bellangeroccupait un rang important dans la société. 
Il s'est dérobé par la fuite aux recherches de la justice. 
Dans une lettre adressée par lui en Belgique, il dit : « Je 
vais vous envoyer les ventes de Honfleur, mais il faudra 
que M. B... ou moi y aille pour les classer. Je ne sais 
pourquoi Leveslot et Joubin sont venus chez moi pour 
chercher les ouvriers, pour leur payer à boire; les hommes 
que j'ai faits ne regardent pas Joubin. » 

» Bréard, maître de pension, s'est soustrait par la fuite 
aux poursuites; mais des lettres de lui qui ont été saisies 
font connaître qu'il prenait une part active à tout ce qui se 
faisait dans la société. On a saisi au domicile de Bréard 
la copie de sa main d'une lettre par lui écrite le 15 février 
à la demoiselle Rose, pour être envoyée à Dubisson, dans 
laquelle il dit : « J'ai vérifié Bastide, qui a mis tout le zèle 
désirable. Ne redoutez pas mon manque de fermeté, je re-
doute plutôt pour le patron d'en avoir trop; ce que je 
vous demande pour moi-même, deux mots : carte blan-
che. » 

Dans ces circonstances, la Cour, considérant qu'il y a 
présomption suffisante, contre les trente-un prévenus ci-
dessus dénommés, d'avoir, en 1849 et 1850, fait partie 
d'une société secrète, avec cette circonstance pour Du-
bisson, qu'il a été le chef et le fondateur de ladite société 
secrète, délit prévu par l'article 13 du décret du 28 juil-
let 1848; vu l'article" 16 du même décret, a ordonné le 
renvoi des susnommés devant la Cour . d'assises de la 
Seine, où ils comparaissent aujourd'hui. 

Après que les témoins se sont retirés, M. le président 
procède à l'interrogatoire des prévenus. 

MTÉRROGATOIRE DES PRÉVENUS. 

M. le président : Riverain, vous êtes inspecteur d'assu-
rances ; vous avez été journaliste? — R. Non, Monsieur. 

D. Vous avez été en relation avec Charles Dubisson? — 
R. Je ne connais personne de ce nom-là. 

D. Les lettres saisies chez vous ne sont-elles pas de 
Dubisson ? — R. Non, Monsieur; il n'y a pas de nom, il y 
a seulement une paraphe. 

D. Vous avez écrit à une personne en Belgique sous le 
nom de Joséphine; est-ce Dubisson qui se cachait sous 
ce nom? — R. Non, Monsieur. 

D. Des lettres saisies chez vous vous entretenaientd'une 
organisation révolutionnaire? — R. Non, Monsieur; j'ai 
compris qu'il s'agissait d'une sorte d'union électorale ; 
on craignait le retour d'ôvènemens terribles. Un inconnu 
m'a écrit pour m'engager à organiser une société ayant 
pour but de prévenir les excès sanguinaires de 93 ; mais 
cela n'avait rien de militaire. 

D. On a saisi chez vous, à Lisieux, des lettres et vous 
avez été arrêté à Caen, où vous étiez sous un faux nom ; 
vous vous nommez Riverain? — R. Monsieur le prési-
dent, je suis de Viton parles femmes. 

D. Mais vous ne pouviez légitimement ajouter ce nom 
au vôtre, surtout en y mettant, comme sur une do voa 

cartes de visite : Vicomte L. de Viloa.—R. Je n'en savais 
rien, Monsieur le président. 

D. On a saisi là, à Caen, vingt lettres toutes signées en 
abrégé de cette façon : Ch. D. Parmi ces lettres, une 
contenait la composition, l'organisation d'une sorte de 
petite armée en bataillon, de cavalerie et d'artillerie.—R. 
Ça n'a jamais été exécuté. Il s'agissait d'organiser des 
colonnes mobiles pour réprimer l'anarchie. 

D. Mais qui vous avait donné cette mission ?—R. C'é-
tait une sorte de défense personnelle. Beaucoup de nos 
parens ont été victimes de la première république. On 
craignait le retour d'évènemens pareils à ceux de juin 
1848. 

D. Mais, en pareille occurrence, le pays saurait se dé-
fendre lui-même avec ses forces légitimes. Vous n'a-
vez pas le dre.it de créer une force militaire en dehors de 
k force publique.—R. M. le président, vous avez raison; 
mais dans notre pays, il n'y a pas de garnison. La ville 
peut être enlevée par un coup de main. 

D. Vous saviez bien que vous faisiez partie d'une so-
ciété secrète ; la preuve, c'est que vous cachez le nom 
de votre correspondant. —R. Non, Monsieur, je ne cache 
pas son nom. 

D. Ah ! Comment s'appelle-t-il donc?— R. Il senomme 
Lefèvre ; c'est un ancien brigadier de la maison du roi. 

D. C'est la première fois que vous parlez de cet hom-
me.— R. Non, Monsieur, j'en ai déjà parlé. 

D. Oui, vous avez jeté ce nom comme cent autres, 
dans l'instruction. Mais on a saisi chez Dubissou deux 
cents lettres dont l'écriture ressemble d'une manière 
frappante à celle des lettres saisies chez vous. Toutes ces 
lettres émanent de Dubisson. — R. Je n'ai jamais connu 
ce M. Dubisson. 

D. Dubisson, qui habite la Belgique, envoyait ces let-
tres à Guevreux, qui les répandait dans le Calvados et 
toute la Normandie. On a saisi cette correspondance à la 

■ poste et on a trouvé 'des lettres à vous adressées, ou si-
gnées de vous. Il y en a plus de cent. Avouez donc que 
c'est à Dubisson que l'on écrivait. — R. Je persiste à le 
nier. 

D. Dans ces lettres se trouve l'énumération des récom-
penses promises aux affiliés : on y voit 50 c. par jour 
pour les soldats, 75 c. pour les caporaux; enfin tous les 
détails. Pour ceux qui amenaient un contingent de quatre 
personnes, 2,000 fr.; pour ceux qui étaient seuls, 1,000 
fr.; 365 fr. de rente perpétuelle pour chaque soldai, 
1,000 fr,. pour les officiers. Vou3 connaissez tous ces dé-
tails? — R. Oui, Monsieur le président; c'était dans l'in-
térêt de l'ordre. 

D. Ainsi vous vous substituiez aux pouvoirs établis ?— 
R. Da/ tout, Monsieur, nous voulions simplement lui 
prêter notre concours. 

D. Si c'est votre pensée, attendez donc l'heure du 
danger! <— R. Mais vous savez que la garde nationale 
n'est pas toujours assez énergiquement orgmisée. 

D. La garde nationale est parfaitement disposée à faire 
son devoir. La vérité, c'est que vous organisez une force 
dangereuse pour la paix publique, et la preuve, c'est que 
vous vous servez dans vos lettres d'un langage mysté 
ri ux et fictif : on parle dans ces lettres d'échantillons, 
de ventes, on parle d'ouverture de magasin, ce qui veut 
dire le moment de l'action. — R. Monsieur le président, 
dans les lettre», on élit qu'il ne faut commencer qu'une 
fois i'acliou engagée par nos concurrens, par les rouges. 

D. Voilà votre explication. Du reste, ou lit dans une 
lettre ceci : « Je vous envoie des échanti Ions (de l'ar-

gent), mais la bourse du patron n'est pas très bien gar-
nie. » Ce patron, c'est un prince qui n'est pas en France? 
— R. Monsieur le président, je suis légitimiste, je suis 
habitué à dire la vérité; je déclare formellement que le 
mot patron ne désigne pas M. le comte deChambord. 

D. On lit encore : « Tenez-vous prêt à commencer bien-
tôt! » Dans une lettre de Dubisson, de février 1850, on 
lit : « Les poignards s'aiguisent, les torches s'apprêtent. 
Alerte! Notre commerce va admirablement! Organisez les 
magasins. Tous ont la main sur la garde de leur épée, 
l'arme au pied, l'œil au guet! Alerte donc! Le lys pour 
devise ; je mourrai pour vous. » Dans une autre lettre : 
« Les ro.... sont prêts ; partout ils font leurs préparatifs. 
Mettez en oeuvre les commis, travaillez nuit et jour. Don-
nez connaissance à tous du tarif des récompenses. » Dans 
une lettre du 8 novembre 1849 : « C'est à petiles jour-
nées qu'il faut voyager. N'oubliez pas ceci : Je n'aime 
pas les grbs bonnets; ils sont tous mous, flasques, d'une 
étoffe qui vous lâche entre le3 mains. Mieux valent les 
bonnets faits d'une étoffe grossière, mais solide. C'est 
l'ordre du patron, qui aime mieux les marchandises cui 
viennent d'en bas ! » Eh bien! prévenu, c'est assez clsir' 
ce langage? — R. Vous voyez. Monsieur le p-ésident, 
qu'on annonce dans ces lettres que les rouges s'aiprètent, 
les poignards s'aiguisent ! Donc c'était le moment pour les 
amis de l'ordre de veiller, de se tenir prêts, et cfe s'orga-
niser. Voilà ce qu'indiquent ces lettres. 

D. Il est certain enfin que beaucoup d'honiètes ou-
vriers ont été rattachés à cette affiliation à l'aidede som-
mes d'argent. Ou profitait de leur misère, et a\ec quel-
ques pièces de 5 fr. on les embauchait. Or, je dois vous 
dire que pour un homme d'ordre, comme vous piétendez 
l'être, ce sont des moyens condamnables. C'est teut sim-
plement l'organisation de la guerre civile. Laisse-zfaire le 
pays, il saura se sauver lui-même! On a saisi de veus des 
lettres annonçant que vous aviez reçu des échanfllons, 
c'est-à-dire de l'argent?—R. Oui, Monsieur le présdent; 
c'était pour organiser des colonnes mobiles. 

M. le président : Dans une lettre de Dubisson, àvous 
adressée, on lit : « Nous n'avons plus que trois semunes 
devant nous, mettons-nous au grand complet sans perdre 
un moment; j'aurai une inspection à vous faire faits à 
Louvain et Rouen. Nous sommes militaires; tout ce eue 
je vous di3 est consigne. Pensez que vous êtes mon aicre-
de-camp. Travaillez jour et nuit. Tirez des compagnies 
tout ce qui peut être cavalerie et artillerie, et formez-en 
des compagnies à part Avec de bons commis comme 
vous, ou ne marchandera pas ; quand nous aurons le pou-
voir, vous serez bien dédommagé. » 

Et puis, pour stimuler et récompenser votre zèle, Du-
bisson vous a envoyé une signature et des cheveux du 
comtede M. le comte de Chambord, de celui que vous ap-
pelez Henri V. Ces objets, et d'autres papiers, ont été 
saisis sur vous lors de votre arrestation, ainsi qu'une let-
tre de Dubisson, où se trouve ce passage : « J'ai parlé de 
vous au patron. Il vous envoie votre nom écrit de sa 
main ; gard«z-le comme une relique : c'est pour vous l'é-
quivalent d'un ruban rouge que je vous donnerai. Je vous 
destine un plan d'organisation de la société. » 

Eh bien ! Riverain, tout cela est-il assez clair? Persis-
tez-vous toujours à nier que vous ayez fait partie d'une 
société secrète ? 

L'accusé Riverain : J'ai toujours cru que lorsqu'il n'y 
avait ni règlement commun, ni local de réunion, il n'y 
avait pas de société secrète. Or, dans cette affaire, nous 
n'avons jamais eu ni lieu de réunion ni règlement. 

M. le président : Vous vous faisiez une idée très erro-
née des sociétés secrètes, et celle dont vous faisiez partie 
avait au plus haut degré ce caractère. Vous n'avez rien 
voulu dire dans l'instruction, vous réservant pour les dé: 

bats publics. Vous n'avez rien de plus sérieux à nous dire 
que ce que contiennent vos précédentes réponses? — R. 
Non, Monsieur le présidant. Jo Buis oapitaino de la garde 

nationale ; je suis un homme d'ordre. C'est pour la dé-
fense de l'ordre qu'a été fondée notre société. 

M. le président : Asseyez-vous. 
M. le président : Audiencier, représentez à Riverain les 

lettres saisies. 

L'audiencier les présente à Riverain, qui les prend et 
les examine. 

. D. Persistez-vous à dire qu'elles ne sont pas de Dubis-
son ? — R. Je ne sais pas de quielles sont. 

M. leprésident : Quévreux, vous habitez Amiens? — 
R. Oui, Monsieur. 

D.Vous ave z été l'intermédiaire de la correspondance 
saisie? — R. Je suis commissionnaire à Amiens. Un jour, 
j'ai rencontré un individu qui, après m'avoir parlé du 
mauvais état du commerce et des affaires, m'a demandé 
si je vou ais distribuer des circulaires ; je ne sais ni lire ni 
écrire, je les ai prises et distribuées. 

D. C 'était une lettre de M. de Chambord aux ouvriers 
de Paris? — R. Il parait. J'ai été condamné à 25 francs 
d'amende pour colportage illégal. 

D. On vous a adressé pendant huit mois des lettres de 
Belgique, à distribuer dans différentes villes. Est-ce que 
vous ne connaissez pas l'individu qui vous les adressait? 
— R. Non, Monsieur; c'est toujours celui qui m'avait 
prié de distribuer les prospectus. 

D. Vous lui avez fait écrire par un jeune enfant. Vous 
prétendez ne pas connaître cet individu ?— R . Non, Mon-
sieur; je ne l'ai vu que pour lui montrer la calhérale d'A-
miens. Je ne le connais pas. 

D. Vous vous appelez Aristide. Eh bien, dans une de 
ses lettres, cet individu parle de sa cousine Aristide. —R. 
Sa cousine Aristide ! Je ne lui ai jamais connu de coutiine 
Aristide. (Hilarité.) 

M. le président : Il est évident que c'est de vous qu'il 
entendait parler. 

M. le président : Marie, vous êtes employé de l'octroi. 
Vous avez fait partie d'une société secrète? — R. Un in -
dividu, qui m'a dit s'appeler Charles Busse, m'a fait venir 
à Lille et m'a fait dîner avec lui; il m'a conduit lé soir 
hors de la ville, dans la campagne, et il nous a par lé de 
société commerciale. 

D. 11 ne vous a pas parlé de politique? —R. Non, Mon-
sieur; il m'a demandé de lui dire si je connaissais beau-
coup d'hommes modérés comme moi, de les lui indiquer 
pour préparer de bonnes élections. 

D. C'est pour les élections qu'il vous a remis 8 à 900 
fr.? — R. Oui, Monsieur; je les ai distribués à différons 
individus. 

D. VOUJ prétendez nous faire croire que c'était pour 
des élection»? — R. Oui, Monsieur; nous voulions pacifi-
quement, saus révolte, arriver à proclamer Henri V. 

D. Vous êtes employé de l'octroi de Rouen; voua feriez 
mieux de vous occuper de votre emploi que de vous mê-
ler de pareilles intrigues. 

AI. leprésident :«Martin, vous avez été affilié par Marie 
à la socié té : il vous a dit de quoi il s'agissait ? — R. H 
m'a dit qu'il s'agissait du retour d'Henri V. 

D. Vous avez reçu de l'argent? — R. Oui, Monsieur ; 
j'en ai reçu de M. Charles, de Belgique, et je l'ai remis à 
Marie. 

D. Nous avez vu ce M. Charles en Belgique? On vous 
a donné des détails sur la société? — R. Non, Mon-
sieur. 

M. le président : Leroux, vous êtes aussi employé 
à Rouen ; vous avez été en relations avec Marie? — R. 
Oui, Monsieur le président. Il m'a parlé du retour d'Hen-

ri f; j'ai considéré ça comme une blague. 11 m'a dit qu'il 
falai't qu'Henri V revînt. J'ai dit: « Ma foi, au fait, ça me 
panît juste, son tour est venu. » Alors il m'a quitté et il 
m'i mis 10 francs dans la main. 

). Vous avez reçu une somme plus importante ? — R. 
Ou, Monsieur; mais c'était pour distribuer. Il y avait 32 
fraies pour moi. 

}. Dubisson vous a écrit, il vous a donné le grade de 
chéde division ? — R. Je n'ai jamais connu Dubisson. 

). Vous connaissez Laurent ? — R. Je ne le connais 
pas plus que la première branche qui a poussé sur la 
tere (Hilarité.) 

/. leprésident : Mahon, on vous a envoyé de l'argent, 
pon-quoi faire? — R. On m'a dit : « Quand Napoléon au-
ra loi sa carrière, il faudra voter pour Henri V. » 

i). C'est ainsi que vous remplissiez vos fonctions de 
l'tctroi ? Asseyez-vous. 

M. leprésident : Laurent, vous êtes ouvrier modeleur? 
On a saisi chez vous des papiers. Vous faisiez partie d'une 
société secrète? — R. Moi, oui; c'était pour avoir de 
l'argent. (On rit.) 

D. Que vous disait-onde faire en échange? — R. 0.i 
me disait de m'adresser à différentes personnes. 

D. Dubisson vous a nommé colonel, et il vous a écrit 
de remuer ciel et terre pour compléter votre division. 
Vous êtes ouvrier modeleur, vous avez^pu être entraîné ? 
— R. Moi, je n'ai pas été entraîné le moins du monde. 
J'ai reçu de l'argent , voilà tout. (Hilarité générale.) 

M. le président : Bagriot, vous êtes aussi employé de 
l'octroi de Rouen ? Vous avez fait partie de l'association ? 
— R. Non, Monsieur. 

D. Vous êtes le seul qui persistez à nier. Dubisson vous 
a écrit ? —R. Non, Monsieur. 

D. On a saisi à la poste une lettre de vous à Dubisson. 
Vous avez reçu de l'argent?— R. iSon, Monsieur. Cha-
pelle, mon camarade, m'avait parlé de choses avantageu-
ses ; il m'avait promis que je serais général ! Moi j'ai été 
soldat ; tout ce que j'espérais, c'était de devenir caporal. 
Aussi, j'ai considéré Chapelle comme un hypocrite. Il a 
envoyé mon nom à Dubisson. Il était obligé de vanter 
ses adhérens pour avoir de l'argent. 11 voulait entrer dans 
la police ; on lui a fait des avances ; naturellement on lui 
a promis plus de beurre que de pain. (Hilarité.) Il a ven-
du la société. 

D. Enfin, vous avez touché deux bons belges? — R. 
C'était de l'argent que Chapelle me devait. 

il. le président : Sauvage, vous êtes ouvrier fondeur 
et sncien lancier de la garde royale. Vous avez été en-
traîné? — R. Un individu vient chez moi, il me dit : 
« Vous avez servi dans la garde, vous devez aimer les 
princes que vous avez servis?» Je lui réponds : «On n'ai-
mepasles hommes, on n'aime que les femmes!» (Hilarité.) 
Il n'a dit : « Vous devriez vous dévouer à la branche aî-
née, » Il a appuyé ces paroles d'argumens sonnaus; il 
m'a mis 10 francs dans la main. 

D. Et vous les avez acceptés? — R. Je crois bien, et 
avec plaisir ! Tout le monde en aurait fait autant à ma 
place : je suis père de sept enfans et je n'ai pas de for-
tune. 

D. Vous a\ z envoyé des noms à cet individu? — R. 
Des noms ! je crois bien ! et b ment encore ! (H larité 
générale.) 

D. Je vous engage à conserver le respect que vous de-
vez à la justice. — R. Du respect ! toujours du respect à 
la Cour comme à mon juge d'instruction. 

D. Allons, asseyez-vous. 

M. le président : Benoît, vous êtes cocher d'omnibus? 
— R. 0,i, Monsieur. 

D. Vous avez envoyé des listes de noms, des cadres 
d'organisation?—R. Je ne dis pas non, mais c'était pour 
Chapelle et non pour moi. 

D. Avez-vous reçu de l'argent? — R. Non, Monsieur, 
jamais. 

M. le président : Carlier, vous avez été enrôlé; par qui? 
— R. Par Mahon. 

D. Vous avez été en rapport par lettres avec Dubisson, 
qui vous a envoyé de l'argent? — R, Oui, Monsieur. 

D. Vous reconnaissez avoir fait partie de l'association? 
— R. Oui, Monsieur ; mais au mois de janvier j'ai con-
sulté mon père qui m'a conseillé d'abandonner cette so-
ciété, et alors j'ai brûlé ces lettres, et depuis ce temps-là 
je n'ai -.dus entendu parler de rien. 

D. Vous avez très-bien fait. Votre franchise contraste 
heureusement avec les mensonges de vos co -prévenus. 
—R. Seulement de père en fils nous sommes légitimistes. 

D. Vous pouvez avoir vos opinions particulières, on n'a 
rien à vous dire sur ce point. Mais ce qui est coupable, 
c'est de chercher à faire triompher ses opinions par la 
guerre civile. 

M. leprésident : Lalbase, dans cette société, Dubisson 
vous avait chargé de former un atelier d'artillerie ? — R. 
J'ai jamais servi que dans l'infanterie ! Un jour Chapelle 
me rencontre et m'offre 20 francs. Moi j'ai cinq enfans; 
j'ai accepté. Chapelle m'a porié sur la liste, mais je ne 
l'en ai pas chargé. 

D. Vous saviez parfaitement ce dont il s'agissait, sans 
cela vous n'auriez pas correspondu avec le chef. — R. Je 
ne connais pas du tout l'artillerie. 

M. leprésident : Faucon, vous êtes tisserand à Rouen; 
votre travail a été suspendu par les événemens ; vous 
vous êtes laissé séduire? — R. Chapelle m'a donné un 
grade; il m'a nommé chef de bataillon. J'ai jam -.is servi 
Je sais pas seulement porter l'arme ! (Hilarité.) 

D. Vous vous êtes laissé gagner parce que vous étiez 
dans le besoin? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous avez écrit à Dubisson? — R. Non, Monsieur, 
je ne sais pas écrire. 

M. le président : Edeline, vous êtes blanchisseur. Vous 
avez accepté la proposition de Mahon ? — R. Mahon m'a 
offert de i'argent, je l'ai accepté ; j'ai reçu 60 fr.; je n'a-
vais pas de travail. 

D. Le chef vous écrivait ? — R. Je ne sais ni lire ni 
écrire. 

D. Il vous disait : « Ne gardez rien de malsain chez 
vous. » — R. Je ne pouvais pan lire ses lettres, 

M. le président •■ Morin, vous êtes employé à Rouen ? 
— R. Oui, Monsieur; garçon pharmacien. 

D. Vous êtes membre de iasso iatiou ? — R. C'est Cha-
pelle qui a dit çi ; mais il a menti. 

D. Il a affirmé que vous en faisiez partie; vous avez 
reçu 10 francs de Mahon? — R, Oui, Monsieur. 

M. le président : Brémand, vous êi'es courtier d'essu-
rances ; vous avez fait do la propagande? — R. Oui 
Monsieur; je cherchais di s hommes à conviction. 

D. Vous avez reçu de l'argent? — R. Oui, Monsieur. 
D. Vous avez organisé quatre divisions? — R.- Oui, 

Monsieur. 
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sident. » Joubin me dit : .. C'est bien < 

1 entends. » Comme je n'avais pas d'ouvraee ;i
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né 60 francs pour aller en Belgique. ' m Mon 

D. Vous y avez vu Dubissou ? R. Q
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donnera des libertés plus que toutes les répu '' 
ont jamais donné. » Par ce moyen Usera 
fection de son peuple. 

D. Joubin vous signalait au chef comme un h 
i«er; c'est lui qui vous a fait ent 

B. Non, Monsieur; je n'ai pas daQs 

Participai 

sur d' avoir 
en 

able d'organiser; c'est lui qui vous a fait m°miBe
 Ca. 

cette société? — R. Non, Mon! 
poré. Joubin m'a vus au café. 

M. le président : Joubin, niez-vous votre 
à cette société? — R. Je n'ai jamais nié. 

D. Vous avez embauché Duchemin ? R Nr, 

sieur; je l'ai envoyé en Belgique auprès d'n' 
sonne. 

D. Quelle i 

une 
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Per-
cette personne mystérieuge ? j> 

M .Charles Dubisson. A cmise dp mp« nni
n

; — C A cause de mes opinions ej 
je me suis rapproché de lui. Je me suis occupé de > 
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D. Vous avez demandé à Dubisson des 

traordinaires? — R. Oui, Monsieur. 
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D. Oui, quand la justice avait déjà mis la main s 
sociétaires. H était un peu tard en vérité; et puj
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n'aviez pas formé cette société, vous n'auriez pa'
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soin de la dissoudre. "e -

vous 
M. le président : Levalot, vous êtes tapissier au H 
us avez fait partie de l'association ? — R. Q

u
j ?

Vre
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sieur. Je n'ai jamais entendu parler de société secrèt • "~ 
n'ai jamais connu qu'une société que j'appellerai l'ttfA" 
des classes laborieuses. 0D 

D. Ce qu'il y a de certain, c'est que vous agissiez 
crètemeni; donc, votre société était secrète. —. R 

j'ai agi. spontanément. En homme de devoir, j'ai resDe°tA 

l'autorité, l'ordre; j'ai travaillé pour le pays. 
D. Vous avez écrit à Dubisson sous le nom de Mu* 01 1 

mentine : « Je vais partir déguisé pour faire mon insne
6
" 

tion. Dieu veuille nous faire rencontrer sur le chemin A" 

l'honneur, et que ce soit le plus tôt possible !» R _ re-
fait partie de l'Uunion des classes laborieuses, mais' pal 
d'une société secrète. 

M. le président : Bastide, vous êtes horloger au Ha-
vre. Vous avez pris une part active à tout ceci?—R. Ouf 
Monsieur. 

D. Vous avez reçu de l'argent ? — R. Oui, Monsieur. 
D. Vous avez écrit à Dubisson : « Je vous remercie des 

vingt échantillons ; vous trouverez ci-joint les ventes que 
j'ai faites. » Les ventes, ce sont les adhérens qu'on par-
vient à conquérir ? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président ; Auguste de Brémant, vous êtes mar-
chand de fleurs artificielles au Havre ; vous êtes entré 
dans cette association? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous en avez témoigné vos regrets? — R. Oui 
Monsieur. J'ai rencontré Rréard un jour; il vint chez moi' 
et y vit le portrait d'Henri V. Il me dit : « — Vous êtes 
légitimiste? — Oui, je lui dis, de père en fils. » Il m'en-
voya un parchemin portant une signature de M. le comte 
de Chambord. C'est l'exaltation de Bréard qui m'a en-
traîné. 

D. Vous avez écrit à Dubisson sous le nom de M lu Ro-
se?—R. Oui, Monsieur. 

M. le président •■ Berthoud, vous êtes commis-voya-
geur ? Vous avez pris une part active à l'association? — 
R. Non, Monsieur. J'ai écrit à M. Riverain, qui s'occu-
pait d'affaires, de m'envoyer des marchandises. 

D.Voua ne paraissez pas très sincère, et vous feriez 
mieux de l'être. 11 y a des lettres dans lesquelles vous 
dites a des individus que vous les nommez colonels? — 
R. Monsieur le président, comment aurais-je pu faire des 
colonel', moi qui ne suis rien ? 

D. Vous feriez mieux de dire la vérité. Vous avez écrit 
une lettre ainsi conçue : « Quand il faudra mettre l'usine 
en activité, on fera voir aux plus incrédules l'ordre for-
mel et signé du patron? » — R. C'est mon petit bonhomme 
qui a écrit cela. 

D. Quand Dubisson a appris l'arrestation de plusieurs 
membres, il vous a écrit : « Partez de suite; vous irez 
chez Bréard, chez Quévereux.Il y a des malheurs, il faut les 
conmùtre. » Il vous a envoyé 70 francs; est-ce pour vo-
tre fils? — R. Monsieur le président, ça peut être. 

D. Ne luttez pas contre l'évidence.— R. Je ne connais 
pas tout ça. C'est mon petit bonhomme qui a imaginé 
cala. 

M, le président : Perin, vous êtes clerc d'huissier au 
Havre. Vous avez fait partie de l'association? — R- Oui, 
Monsieur. Je savais qu'il s'agissait d'Henri V. 

31. le président : Tassot, c'est vous qui avez incorpore 
Féras ? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président ■ Eudelin, vous avez fait partie de te 
société? — R. Oui, Monsieur. 

M. leprésident : Lévesque, vous êtes étudiant en droit 
et clerc d'avoué à Caen ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous avez fait partie de l'association? — R. NOD, 

Monsieur. 
D. Vous receviez par an 1,500 francs ?— R. Non, Mon-

sieur. 
D. Vous avez correspondu avec Dubisson ? —■ R- N°n ' 

Monsieur. 
M. leprésident : Femme Lamy, votre maria appartenu 

à la maison de M. le comte de Chambord? — R- " u1 ' 
Monsieur. ,

 A D. Vous avez été l'intermédiaire de la correspondance 

de Dubisson ?—R. Oui, Monsieur. « 
D. Avez-vous connu le but de cette correspondance-

— R. Non, Monsieur. 

D. Joubin a dit que vous étiez un homme d'argent? — 
R. Qoand il est venu chez moi, il m'a dit : « Tu es iogé 
comme un Spartiate. » Moi, un homme d'argent, je 
dans 
gent 

D. On vous avait donné le titre de directeur ? 
ne l'ai jamais été. 

M. le président : Duchemin, 
vre; vous avez fait partie de 

SU!,,-) 

la misère; voilà comme je suis uu homme d'ar 

R. Je 

., vous êtes pi lueur au Hâ-
ta société? — R. Un jour 

on pariait du comte de Chambord. Je dis
 :

 « Si vous vou-
lez le faire revenir, il faut faire annuler la loi de 1832 
alors, en 1852, on nommera le comte de Chambord pré 

et 

DËP0S1TI0N DES TÉMOINS. 

M. Courtiol, marchand de vins à Passy. 
M. le président : Vous avez connu à. Passy un M. 

bisson?—R. Je l'ai vu et je lui ai parlé trois fois au pi • 
Il demeurait là avec son beau-frère, sa femme et sa p 
tite fille; il y est restéde mars à octobre 1848. „.

 ? 
D. Ne donnait-il pas des leçons de dessina votre u 

— R. Oui, Monsieur. ? R Ob' 
D. Vous étiez assez intime ayeece Dubisson---- '^

el 
mon Dieu non; il me permettait seulement d ali ^ 
lui chercher des légumes, des choux, enfin vous 

(Hilarité.) _ R, 
D. Oui, nou3 savons ce que contient un potage . 

Il est parti; il nous a écrit quelques lettres. „
xpr

es-
D. Ou a saisi ces lettres ; elles contiennent '|?^|

e0
rj 

sioiis les plus affectueuses pour vous.— R- Oui, ^ ̂
t 

c'est vrai ; mais je n'ai parlé à Dubisson que deu 
fois. 

M. Lefèvre, écrivain public à Paris. _ nubis soD " 
M. leprésident : Vous êtes le beau-frere oe 

Connaissez-vous sa demeure actuelle? , miens- *8 

Le témoin: Non, Monsieur. lia habité 
lui envoyais mes lettres à l'adresse de M. Que

 de
 g

a
f-

D. Vous avez une boutique d'écrivain public ru 
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vous y adressait ses lettres ? — R. Oui, 
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LïS"-,- « ^ te Madeleine : Monsieur le président 
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Jrnnnde la Madeleine: Le témoin connaît-il les 

^: pft3iVsdeUubisson? 
opinio"." P°" 1,

 me
 parlait jamais de politique. 

•émoiu sait-il si les 
ont été sur sa for-
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:/v%oVde la Madeleine -.^^ 

^cf^ent faits par Dub
1S

son le 

tuce l
,er
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e
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n sais rien. Dubisson a de la fortune 
LE UW

^A. son père est riche; il a un château magnifi-

fc»°?^ bèl hôtel a Caen. 
1

uli
 j «résident : Dubisson qui est riche, suivant vous, 

■ •s montré bien dur envers vous. Vous lui éeri-
s'est alor ^

 chaC(Ue
 j

our
 j

e
 dîner, mais je n'ai pas de quoi 

s
'
n cXl

 i ,i Ft il n'a pas voulu vous envoyer 110 francs dé
j
eu
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n
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r
;iuid;mand,ez? 

que 
' vous lui d émanais 

témoin : C'est qu'il ne pouvait pas. 
a k président : 11 vous écrit, le A janvier 1850, q 

, , '
es

,t pas louée et qu'il s'en inquiète. Cela s filature » ei 
b!e indiquer 

que la 
sem-

6n effet, une situation embarrassée. 

«"Bourse' commissaire de police à Amiens, rend compte 
i» saisie d'une correspondance par lui opérée, 

i aulres témoins déposent de faits déjà connus. 
îrKDiirnerin, expert eu écriture, rend compte de l'exa-

et de la comparaison auxquels il s'est livré sur les 
^"cs du sieur Dubisson adressées à son beau-frère Le-
'
e
"e

 et S
ur les lettres signées des initiales Ch. D. et 

levr
.'

g
 les différens prévenus. U résulte de cet exa-

!81S

 SU
ivant l'expert, que ces dernières lettres émanent 

fj
eur

 Dubisson. 

Après l'audition des témoins, l'audience est suspendue. 
Éile est reprise à quatre heures. 
^ ja reprise de l'audience, M. le président donne la 

«oie à M. l'avocat-général Meynard de Franc. 
M. l'avocat-général, dans son réquisitoire, aborde suc-

uaà'vement et développe toutes les charges de la préven-
tion. Il sollicite du jury une décision sévère en ce qui 
concerne Riverain, Joubin et Levêque-Leveau. A l'égard 
de la dame Lamy, il déclare s'en rapporter à la sagesse 
de MM. les jurés. 

L'audience est levée a six heures et renvoyée a demain 
pour les plaidoieries. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6" ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 27 septembre. 

FiUX CERTIFICATS EN MATIÈRE ÉLECTORALE. — COMPLICITÉ. 

MM. Guichard, Linscutrill et Belloche sont traduits 
devant la police correctionnelle, le premier comme au-
teur principal, sous la prévention d'avoir délivré à ses 
co-prévenus, qui sont ses neveux, un certificat dont le 
but était de les faire inscrire sur la liste électorale de 
Sogent-sur-Marne, et les seconds comme complices dudit 
délit, comme ayant sollicité de leur oncle la délivrance 
de ce certificat, dont ils ont fait usage. ■ 

MM. Linscutrill et Belloche se présentent seuls à la 
barre. M' Malapert, leur défenseur, fait observer au Tri-
Wnal qu'il est à sa connaissance que M. Guichard est ea 
a moment à Londres, en qualité d'exécuteur testamen-
taire d'une succession fort importante: e'ejt là le seul 
motif qui l'a pu empêcher, malgré lui sans doute, de se 
rendre aux ordres de la justice j mais si l'affaire pouvait 
eue remise à quinzaine, il est eertain que M. Guichard 
serait de retour à Paris pour eette époque. 

La Tribunal prononce défaut contre M.' Guichard, et 
ordonne qu'il sera passé outre. 

M. leprésident, aux prévenus : Le 4 juillet dernier, le 
Heur Guichard votre oncle, se disant avocat, bien qu'il ne 
WH pas inscrit sur le tableau, sur votre demande, et pour 
8e coutormer aux dispositions de la nouvelle loi électo-
rale, vous a délivré un certificat constatant que depuis 
trois ans vous demeurez dans son domicile de Nogeut-
siir-Marne, et que depuis trois ans il vous occupe dans 
«on cabinet à titre de secrétaire; muni de cette pièce, vous 

eles hit
 inscrire sur la liste électorale de Nogent-

DU A w
 0

'''
 I

',
insiructi0n a éta

bli que M. Guichard n'a 
L?,

e
-
 nel d

'avocat, puisqu'il n'est pas avocat, mais 

faitrice
 F

d
ëé

">
ëra

^ ^
une com

P
8
8

nie
 d'assurances, la Bien. 

loi précitée; 

» En ce qui touche Linscutrill et Belloche : 

» Attendu que de l'instruction et de3 débats ne résulte 
contre eux que ce fait, qu'ils ont témoigné à Guichard, leur 

oncle, le désir d'acquérir la qualité d'électeurs, et qu'ils ont 

reclamé de lui une déclaration de domicile; 

» Attendu que ce fait, en admettant qu'il peut être considè-

re comme une provocation, n'a été accompagné d'acune pro-
messe, d aucun don, ni d'aucune menace; 

» Qu'il ne constitue pas non plus un fait d'assistance, et 

que, des lors, on ne peut reconniître sous ces deux rapports, 

aux tans imputables aux deux prévenus, les caractères de la 
complicité; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribanal renvoie Linscutrill et Belloche des fins des 

poursuites, ordonne leur mise en liberté s'ils ne sont détenus 
pour autre cause, 

» Et, faisant application à Guichard du S 3 de l'art 4 de la 
loi du 31 mai 1850 ; 

» Le condamne à six mois de prison, 500 francs d'amende : 

ordonne que les droits de voter et d'être élu lui seront inter-

dits pendant cinq ans, et le condamne aux dépens; fixe à un 
au la durée de la contrainte par corps. >< 

11° CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Lebrun, lieut.-colonel du 58" de ligne. 

Audience du 27 septembre. 

COUP DE SABRE PORTÉ A UN SUPÉRIEUR. 

Le chasseur Fabro, appartenant au 7
e
 bataillon de chas-

seurs à pied, est traduit devant le Conseil de guerre pour 
insulte envers un garde de la gendarmerie mobile, et 
comme prévenu en outre d'avoir porté un coup de sabre 
à un sergent-major. 

M. le président, à l'accusé : L'information suivie contre 
vous vous reproche d'avoir injurié et provoqué des gar-
des de la gendarmerie mobile qui passaient sur la voie 
publique ; qu'avez-vous à dire? 

^ L'accusé -. Je n'ai provoqué personne. J'ai dit un mot, 
l'un des gendarmes a pris cela pour une insulte person-
nelle; c'est lui qui est venu me provoquer. 

M. le président : C'est là le commencement d'une scène 
plus grave. Vous avez frappé sur la tête d'un coup de 
pointe de sabre un sergent-major qui est intervenu cou-
rageusement pour vous empêcher de mal faire et éviter 
une rixe qui pouvait avoir des conséquences fâcheuses : 
vous avez méconnu son autorité. 

L'accusé -. Je ne savais pas à qui j'avais affaire. Il com-
mençait à faire nuit, je ne pouvais voir ses galons. 

M. le président : Je dois vous faire observer que lors-
qu'on sut à votre bataillon quel était le chasseur qui avait 
fait usage de son sabre, personne n'en fut étonne ; car ce 
n'est pas la première fois qu'il vous est arrivé de vous 
servir de votre arme contre des personnes inoffensives. 

L'accusé -. Ceux qui disent ça de moi m'en veulent. 
^ Le gendarme Gindner : Je passais paisiblement dans 
'avenue Lowendal, lorsque ce militaire et deux autres 

qui] étaient avec lui dirent : « Tiens, voilà des cognes. » 
Me retournant, je leur dis : « Vous feriez mieux de vous 
taire que de m'insulter ; » et je continuai mon chemin. Au 
bout de quelques pas, j'entendis quelqu'un qui marchait 

Le même décret contient la disposition suivante : 

Des dispenses sont accordées à M. Puymoyen, juge sup-

pléait au Tribunal de première instance d'Angoulème (Cha-

rente), à raison de son alliance au degré prohibé avec M. Ja-
net, juge au même siège. 
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derrière moi, et au même moment je sentis un violent 
coup qui m'était porté sur la tête. Je vis les chasseurs qui 
prenaient la fuite. Celui-ci, seul, avait le sabre à la main. 
Je sentis quelque chose de chaud qui coulait dans mon 
dos; j'y mis la main, c'était le sang qui s'échappait de 
ma blessure. Grâce au schako, j'ai évité d'être victime 
d'un accident bien plus grave. Je souffre encore de la 
blessure; on m'a dispensé de faire le service. 

M. le président, au témoin : Reconnaissez -vous l'ac-
cusé; êtes-vous bien sûr que c'tsUui qui vous a porté le 
coup de sabre? 

Le gendarme mobile : Certainement, colonel; c'est là 
l'homme qui m'a frappé; je ne l'avais jamais vu. Je l'ai 
enteniu crier : Mort aux cognes ! voulant parce mot dé-
signer les gendarmes. 

L'accusé : C'est mon camarade qui a dit : « Voilà des 
mobleiotos ! » et vous vous êtes fâché eontre moi ; il n'y 
avait pas de quoi. 

Goyheneix, sergent-major au 72° de ligne : Plusieurs 
camarades et moi rentrions pour faire l'appel, quand nous 
remarquâmes un grand mouvement dans l'avenue de 
Lowendal. Un militaire courait le sabre à la main, faisant 
des évolutions. Je courus sur lui pour lui barrer le pas-
sage; je le tins en arrêt. Ce fut alors qu'il me lança un 
coup de pointe et me blessa au front. Je pus cependant 
incliner la tête un peu à droite, et l'arme glissant sur la 
tempe, j'en fus heureusement quitte pour une blessure 
au-dessus de l'œil. 

Plusieurs témoins ont été entendus ; ils établissent que 
l'accusé Fabre avait l'habitude de les appeler « cognes. » 

M. Plée, commissaire du Gouvernement , a soutenu 
l'accusation; M" Robert-Dumesnil a présenté la dé-
fsuse. 

Le Conseil, après quelques instans de délibération, a 
déclaré i'accusé Fabre coupable sur les deux chefs, et l'a 
condamné à la peine de mort. 
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KOMIHTATIOîffS JUOICIAÏKES. 

Par décret du président da la République, en date du 
25 septembre 1850, ont été nommés : 

Juge au Tribunal de première instance de Chàteaudun 

(Eure-et-Loir), M. Paul Pout, avocat, docteur en droit, en 

rem placement de M. Lejouteux, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Privas (àrdèch<>), H. Gauzid, subs-

titut prés le siège d'Avignon, en remplacement de 11. Peyron, 
appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de premiète instance d'Avignon (Vaucluse), M. Peyron, subs-

titut près le siège de Priva?, en remplacement deM. Cauzid, 
appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Tar-

bes (Hautes-Pyrénées), M. Gabriel Bijoutel, avocat, en rem-

placement de M. Cazabonne, démissionnaire. 

Le même décret contient les dispositions suivantes : 

M. Varéliaud, juge au Tribunal de première instance de 

Chàteaudun (Eure-et-Loir), remplira au même siège les fonc-

tions de juge d'instruction, en remplacement de M. Lejouteux, 
appelé à d'autres fonctions ; 

M. Fradin de B llabre, juge au Tribunal de première ins
-
-

tance de Sontmorilton (Vienne), remplira au même siège les 

fonctions de juge d'instruction, en remplacement de II. Du-
rOnet, qui reprendra celles de simple juge ; 

AI. Maurat-Ballaiige, juge au Tribunal de première instance 

de Bellac (HaUte -Vienne), remplira an môme siège les fonc-

tions de juge d'instruction, en* rem placement de M. Baffart-

Panisstt, qui reprendra celles de simple juge. 

Par décret du président de la République, en date du 
25 septembre 1850, ont été nommés : 

Juge Hippléwi au Tribunal do première instance de Lec-

tonre (Gers), M. Jules Gaurau, avocat, en remplacement de 

M. LVsj.eyroux, appelé à d'autres fonctions; 

Juge supplé»nt au Tribunal de première instance de Metz 

(Moselle), M. Jacob, juge suppléant au siège de Sarreguemi-

ues, en remplacement deM. Germain, décédé ; 

Juge suppléant au Tribunal de première ins ance de Sar-

r guemuies(\lo-ellt), M. B.mard A'fred Gilbert, avocal, en 

remplacement de M. Jacob, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribun 1 de première instance d'Epinal 

(Vo.-ge^, U. Morin, juge suppléant au siège de Montmédy, 

eu ruuu'acement do H. Ghevresson, appelé à d'autres fonc-
tions. 

CHRONI«tUB 

PARIS, 27 SEPTEMBRE. 

Par décrets individuels du président de la République, 
en date du 5 septembre 1850, ont été nommés chevaliers 
de l'ordre national de la Légion d'honneur : 

M. Alfred-Noël Brunet, conseiller à la Cour d'appel de 
Caen depuis le 23 septembre 1829; magistrat depuis 
1819; 

M. Paul-Hilaire Delalande, président du Tribunal de 
première instance de Mortagne(Orne), depuis le 20 juin 
1832; magistrat depuis 1811. 

— Le Peuple, supprimé par jugement du Tribunal de 
police correctionnelle, annonce qu'il a interjeté appel, et 
qu'il continuera de paraître « jusqu'à complet épuise-
» ment des formes légales. » 

— Dans la soirée du 4 de ce mois, au milieu d'un bal 
extra muros, se faisait remarquer par sa danse un tout 
petit jeune homme : sur la poitrine de ce danseur effré-
né brillait une magnifique croix de la Légion d'honneur, 
suspendue à un large ruban rouge. Un gendarme s'appro-
cha de ce L gionnaire, et lui demanda s'il pouvait lui jus-
tifier de son droit à porter ces insignes glorieux ; et, 
comme le nommé Deville ne trouva point de réponse sa-
tisfaisante, il fut immédiatement arrêté, et comparaissait 
aujourd'hui devant le Tribunal de police correctionnelle 
sous la prévention de port illégal d'une décoration. 

M. le président, au prévenu : Vous avez dix-neuf ans 
à peine, vos antécédens ne sont pas irréprochables ; d'où 
vous est donc venue la pensée de vous décorer de la croix 
de la Légion d'honneur? 

Le prévenu : C'était une simple plaisanterie, et, d'ail-
leurs j'étais ivre. 

M. le président •■ L'ivresse ne peut jamais servir d'ex-
cuse, d'abord ; mais il paraît que vous n'étiez pas ivre 
autant que vous le voulez bien dire, car il résulte au con-
traire de certaines circonstances que c'est après ré-
flexion que vous avez voulu prostituer cette décoration. 

Le prévenu : Moi, Monsieur le président, je ne vou-
lais que rire. 

M. leprésident: Ainsi, vous achetez non-seulement 
un ruban, mais encore une croix, et quand le gendarme 
vous demande qui vous êtes, vous lui répondez fière-
ment : « Je m'appelle Martin , je suis le jeune décoré du 
23e bataillon de l'ancienne garde mobile ; mais tout le 
monde me connaît dans Paris et ailleurs! » En prenant 
ainsi publiquement un nom qui n'était pas le vôtre, vous 
avez aggravé votre faute. 

Le Tribunal condamne Deville à deux mois de pri-
son. 

— A ce jeune homme succède sur le banc des prévenus 
un enfant de quinze ans à peine, auquel on impute le 
même délit ; c'est comme une monomanie du port de la 
décoration de la Légion- d'Honneur. 

Ce bambin, auquel l'exiguité de sa taille ferait tout au 
plus donner une douzaine d'années, expose ainsi en sou-
riant son système de défense : 

Je n'ai jamais pensé à me donner des airs de croix; je 
portais bien à la boutonuière une espèce de petite loque 
rouge, mais ce n'était pas un ruban, rien qu'une simple 
favear plutôt rose que ponceau. Ja sortais d'une noce 
j'avais été garçon d honneur, et, selon l'usage, je m'é 
tais décoré d'ua fragment de la jarretière de la ma-
riée. 

M. leprésident : Mais le commandant du poste où vous 
avez été conduit a déclaré que vous étiez dans un état 
d'exaspération extraordinaire. 

Le prévenu : Je crois bien; j'avais beaucoup dansé à 
cette noce; je m'étais rafraîchi à l'avenant; j'avais sou-
pé comme il faut par là-dessus, de façon que ma tête, 
pas trop forte d'ailleurs, était toute bouleversée ; et puis 
je sortais d'avoir une dispute terrible avec un aubergiste 
de l'endroit. J'avais retenuunlit dans un hôtel (ma tête était 
saine alors); après le souper, ma tête battait la campagne 
alors ; je me trompe d'hôtel, je prends l'un pour l'autre, 
et l'aubergiste qui ne me connaît pas, qui ne m'a j-îmais 
vu, ne comprend pas que je veuille coucher chez lui de 
force, dans un lit que je ne lui ai pas retenu. J'étais fu-
rieux d'être réduit à passer la nuit à la belle étoile, 
quand j'avais si bien pris mes précautions le matin. 

Le Tribunal, prenant en considération les bons antécé-
dens du prévenu, qui appartient à une très honnête fa-
mille, le renvoie de la plainte, tout en l'engageant à ne 
plus renouveler une étourderie qui lui avait coûté un 
mois de détention préventive. 

— Les fidèles qui fréquentent l'église Saint-Etienne-
du-Mont ont eu à supporter depuis le commencement de 
cette semaine un scandale qui les affligeait d'autant plus 
qu'il se produisait toujours pendant le cours des offices et 
entravait gravement les pratiques religieuses. Une femme 
d'une cinquantaine d'années, proprement mise, se ren-
dait chaque jour à cette église, et aussitôt que le service 
était commencé, elle allait se placer derrière les dames 
les plus respectables et les plus pieuses, et leur faisait en-
tendre les propos les plus révoltans; elle renouvelait ces 
odieuses manoeuvres à chaque office, cherchant toujours 
de nouvelles victimes de ses grossièretés, et ne s'atta-
quant jamais deux fois aux mêmes, eu sorte que, bien 
qu'elle eût été signalée au suisse, ce dernier ne pouvait 
parvenir à la découvrir. 

Le commissaire de police de la section de la place 
Maubert, M. Hubant jeune, qui fait exercer une surveil-
lance dans l'église, et à la connaissance duquel ce scan-
dale était parvenu, a été plus heureux. Ses agens n'ont 
pas tardé à connaître le domicile de cette femme, et hier, 
M. le commissaire de police s'est présenté chez elle et l'a 
interrogée sur les faits qui lui étaient reprochés et qu'elle 
a avoues sur-le-champ. Le commissaire de police a re-
connu en même temps que la prévenue, ouvrière en bro-
derie, célibataire, avait la raison gravement altérée. L'i-
dée dominante «e sa folie est une haine implacable con-
tre les femmés, qu'elle accuse, toutes sans exception, 
d'immoralité et de perversité. Cependant, malgré le dé-
rangement de ses facultés, elle continuait à se livrer à 
son travail de broderie, qu'elle; exécuta t d'u-ie manière 
irréprochable. Son état mental puuvaut la porter à com-
mettre d'autres excès, on a jugé prudent de l'envoyer au 
dépôt de la Préfecture pour la faire placer dans une mai-
son de santé, où elle recevra les soins réclamés par sa si-
tuation. 

— Un de ces jours derniers, M. L..., employé des con-
tribution^, demeurant à la gare Saint-Ouen, se disposait 
à regagner son domicile, revenant de Pans où l'avaient 
appelé ses affaires. Il était environ minuit lorsqu'il arriva 
à une centaine de mètres du village. Tout à coup, un 
hum tne en blouse apparaît sur l'un des côtés de la route. 
« Qui vu là ? .. eiia M. L.,. « Quelqu'un qui est armé d'un 
bon pistolet et qui va te tuer, s' tu i.e fais \ as ce qu'il 
veut. » Puis, le malfaiteur enjoignit à M. L... de lui re-
mettre de l'argent. « Je n'en ai que fort peu, répliqua ce-

lui-ci ; mais enfin, si vous êtes malheureux, je veux bien 
vous le remettre, approchez... » L'étranger s'approcha 
peu à peu, et l'employé, tout en causant, avait atteint la 
maison qu'il habite et dont la porte ouvre avec un secret. 
Par un prompt mouvement, M. L... fit jouer le ressort 
et disparut lestement aux yeux de son agresseur, qui, 
comme on le pense bien, s'éloigna vivement, car, quel-
ques secondes après, on se mit à sa recherche sans pou-
voir le rejoindre. 

Le lendemain, M. L... alla dénoncer ces faits à l'auto-
rité. Il put heureusement donner le signalement de l'in-
connu qui l'avait attaqué. 

Les agens, sur ces indications, ne tarrlèrent pas à arrê-
ter un individu sur lequel s'élèvent des soupçons. 

— Un homme de haute stature et paraissant doué d'une 
force peu commune cheminait ce matin le long de la rue 
Saint-Antoine, porteur d'un paquet tellement volumineux 
qu'il pliait sous le faix et s'arrêtait fréquemment pour re-
prendre haleine et essuyer la sueur qui inondait son vi-
sage. Des agens du service de sûreté, après avoir quelque 
temps observé ses manoeuvres, l'abordèrent durant un 
de ces temps d'arrêt, et lui demandèrent s'il connaissait 
bien le contenu de ce paquet si pesant, et s'il pouvait en 
indiquer l'origine. « Pour ce qu'il contient, répondit-il, ce 
doit être du linge ou quelque chose d'approchant; quant 
à son origine, c'est un Monsieur que je ne connais pas qui 
me l'a donné à porter au chemiu de fer. » 

Homme et paquet furent conduits au commissariat de 
police le plus voisin, où l'on reconnut que l'enveloppe 
renfermait deux paquets distincts, composés de linge de 
corps, de table, etc., auquel se trouvait joint un livre 
portant l'adresse du sieur Lesueur, blanchisseur, rue du 
Bel-Air, 6, à la Maison-Blanche, commune de Gen-
tilly. 

Celui-ci, ayant été mandé, déclara que les paquets 

3u'on lui représentait avaient été volés de grand matin 
ans sa voiture, alors qu'elle stationnait rue Saint-Lau-

rent, à Belleville, devant la maison n° 42. 
L'individu arrêté avoua alors seulement être l'auteur de 

ce vol. Il fut en outre reconnu qu'il avait été condamné 
une première fois, le 22 novembre 1843 ; libéré le 3 août 
dernier à la prisoû de Poissy, d'une condamnation à 

3uinze mois pour vol, et placé en outre sous le coup de 
eux mandats décernés contre lui, sous prévention de 

vols, par M. le juge d'instruction Picot, aux dates des 4 
mars 1846 et 22 avril 1847. 

— Une voiture à bras pesamment chargée de feuilles 
de plomb, paraissant provenir de toitures en réparation, 
était traînée ce matin sur la place de la Bastille par un 
homme qui, questionné par une ronde de police, répon-
dit être chargé par un ferrailleur auvergnat de la condui-
re chez un fondeur. La voiture et son contenu furent di-
rigés, ainsi que son conducteur, vers le bureau du com-
missaire de police, M. Joinard, lequel, sans perdre de 
temps, se rendit à la boutique du ferrailleur pour y opérer 
une perquisition. 

Cette opération constata qu'indépendamment des 200 
kilo3 de plomb que contenait la voiture à bras, le ferrail-
leur avait en sa possession 250 kilos de plomb fraîche-
ment coulé en petits lingots, 90 kilos de soudure à peine 
refroidie, 20 autres kilos de même matière, 20 kilos de 
tuyaux à gaz, des brocs d'étain attendant la fonte, une 
quantité de moules dits lingotières, enfia un énorme 
fourneau en briques disposé pour la fonte des métaux de • 
toute nature. 

Le ferrailleur ayant, dans l'interrogatoire que lui fai-
sait subir le commissaire de police, déclaré que la plus 
grande partie des métaux trouvés en sa possession pro-
venait d'achats faits par lui à un de ses compatriotes, 
l'établissement de celui-ci a été également l'objet d'une 
descente judiciaire, par suite de laquelle il a été mis en 
état d'arrestation. 

ETRANGER. 

PRUSSE. — La Gazette de Cologne annonce, d'après 
une dépêche télégraphique de Greifswald, du 25 septem-
bre, que, dans la matinée de ce jour même, la Cour royale 
de cette ville avait déchargé M. de Hassenpflug de lacon-
damnation à quinze jours d'emprisonnement prononcée 
contre lui, pour escroquerie, par le Tribunal criminel de 
première instance de Greifswald (Voir les numéros de la 
Gazette des Tribuuaux des 30 juin dernier et 17 septem-
bre courant). 

 mm mi r~ 

Demain, à Saint-Germain, grand concours des musiques 
de tous les régimens de la 1" division militaire; 1,200 mu-
siciens. Trajets directs et de demi-heure au chemin de 
fer, rue St-Lazare. 

— L'institution préparatoire, dirigée par M. Barbet de-
puis 1827, a fait admettre chaque année 25 à 40 élèves 
anx divers écoles du Gouvernement, notamment à l'Ecole 
polytechnique et à l'Ecole militaire de Saint-Cyr. Sur les 
74 candidats à cette dernière Ecole, qu'elle a présentés au 
concours de 1850, cinquante-quatre ont satisfait aux 
compositions et subi les épreuves orales du 1" degré. 

Bourse 4e Paris du 27 Septembre 1SSO, 

AU COES9TAKTT. 

3 0i0j. 22 juin 57 65 

50[0j.22mars.... 92 10 

4 1 r2 0(0 j. 22 mars. 

4 0[0 j. 22 mars... 73 — 

Act. de la Banque. . 2285 •— 

VALEURS DIVERSES. 

Uente de la Ville.. . 

Obi. de la Ville 1315 — 

dito 1819 1157 50 

Empr. dudépartem. — — 

Caisse hypothécaire. 

Zinc Vieille-Montag. • 

Quatre Canaux.. . . . — — 

Canal de Bourgog. . — -

H. delà G.-Combe. . — — 

TissusdelinMaberl. 505 — 

Forges de l'Aveyron. 

Monc.-sur-Sambre . — — 

980 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0]0 belge 1840 ... 100 — 

— — 1842... - — 

— 4 1[2 

— Banque (1835).. — — 

Emp. Piémont, 1850 

Obi. 1850 (janv.)... 

D» 1849 (oct.). ... 

Napl.(Réc. Rotsch.). 
Emprunt romain . . 

Espag., dette active. 

— dette pass. 

3 0|0 1841 

— dette intérieure.. 

Lots d'Autriche .... 

Métalliques 5 0|0.. 

2 1[2 hollandais... 

Portugal 5 0[0 

97 25 

78 3p4 

33 7[8 

34 3,4 

CHEMINS US FEE COTES AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 

Versailles, r. d. 

• — r - g-
Paris a Orléans 

Paris à Bouen.. 

Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 

Strssbg. àBàle. 

Hier. Au). AU COMPTANT. 

403 — 403 — Orléans à Vierï. 
151) 25 153 - Boni, à Amiens. 
140 -1140 - Orléans à Bord. 
772 50 775 - Chemin du N.. 
002 50 007 SO ParisàStrasbg. 
217 50 218 7 J Tours à Nantes. 

Mout.àTroyes. 
117 Ï0 118 75 Dieppe à Fée. . 

Hier ! 

347 50 

391 2o 

460 — 

338 75 

240 — 

90 -

348 73 

1H6 25 

392 50 

401 25 

341 23 

212 SO 

— Escompte, comptes courans, consignât.; 

Eveiltard, banq., boni. Bonne-Nouvelle, 9, Paris. 

— Aujourd'hui samedi, ouverture du Théâtre National de 

t'OJeon, 1" représentation de Les Péchés de Jeunesse, drame 

en trois actes, pour la rentrée do M""» Laurent, Roger Sulié 

d« MM. Bouchet. JRoger etMoreau-Sainti, et pour les débu 
de MM. Têtard et Fournior. Lespe-etack 

Folies amoureuses, comédie en trois ac... 

laquelle débuteront M 11' Bilhaut et M. Boudeville 

ur les oeDuis 
commencera par Les 

actes, de Regnard, dan» 
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__. :>ts d'abonnciflént à un même journal, ou à 3 mois d'abonnement à 2 l
0 

ilion donneront droit à 3 trimestres d'abonnement, cl enfin 160 francs à 4 tr |i!Ir,,ao * 
élevée, et il ne sera exigé pour ceux d'un prix raféricu *?*•• 

épuisés, l'acquéreur devra en désiïïv ^""t 
= w d'»u. 

Ï venaient j se trouver 

à tous 

:? moi*; une acquisition de 80 francs donnera 

|{ érewls mais (in même prix; 1 2" francs d'aequisil..,.. , - — — -j 
! pii i.Kirn <ux d'un prix plus élevé nécessiteront une acquisition proporltanuellement

V
\\is eleve 

ac«|UisUion proportionnellement inférieure. — Si quelques-uns des Ouvrages ci-dessous venait» 

1res choisis par lui dans le même Catalogue. 

les Messa-nies. — Les envois seront laits francs d 'emballage, et expédiés francs de port dans toutes les '«Mes de Pr
Bn

,„ . 

" ssa-cries, ou supporteront la dtnerenec des frais de port qui résultera de leur éloigneraent ri. °5 -
A -.'t fr«é pir le Roulage nu 

Imuaile au rber-iteii, y l'crohl prendre leurs paquets 

boultc-ard Uomis-Kouveik, 27. 

i bureau des Messag 

ANCS DE LITSES 
de publication, et se combinant avec les Abonnements 

" et de l'Etranger. 

180 f au lieu de 600f 

Monuments des arts du dessin chez les peuples 
tant anciens aue modernes, recueillis par le 
baron Vivant "Dcnon. 4 vols in-folio, papier 
vélin, contenant environ 300 planches. 

(17 ne reste que 10 exemplaires de ce Ici ou-

vrant-) 

50 f au lieu de 150 r 

Recueil de dessins dos différents bâtiment' »n-
truits à St-l'élershours et dans l'intérieur de 
la RussjeJ par Louis Kusci, architecte de Sa 
Majesté Impériale, t beau vol. grand in-folio, 
orné île plus de -200 pl. , derai-rel., dos maroq. 
chagrin. 

rf 
lieu de 90 

Dictioiinaire de la langue française, rédigé d'a-
près les dictionnaires de l'Académie, de Boiste, 
de Lrivcaux, etc., contenant les définitions de 
tou- les mots de la langue usuelle, etc. , par 
C. Rinaud. 2 gros vol. in 8 de prés do 1,000 
pages cl aeuu , couv. inipr. Paris, Lcdentu, 

8 f au lieu de 2© f 

Dictionnaire universel de géographie moderne, 
description physique, politique et historique 
de tous les lieux de la terre, par Perrot et 
Aragon; 2 vol. iu-4, de 1 ,005 pages à 2 co-
lonnes, couv. impr. Paris, Lavigné. 

l f au lieu île 5f 

Vocabulaire anglais françiis-allcinaurt, à l'usage 
des établissements d'instruction publique, el 
propre ù l'euseif^eincnt prive, par Moog. 
î vol. in-8. Paris, Marescq, 1848, couv. impr. 

l f au lieu de 3 f 

Manuel des verbes irréguliers français conjugués, 
avec des remarques sur leur orthographe, 
leur prononciation, etc., à l'usage des Fran-
çais cl des étrangers, par Freu. t forl vol. 
in-12. Paris, Daubrée, IS43, couv. impr. 

■ f au lieu de S 
Grammaire pratique, analytique et théorique de 

la langue française, divisée en trois parties, 
par M. Giiard, instituteur, ancien professeur 
de I Université. Paris, 1857. I beau vol. in-12 
de S00 pages. Paris, Daubrée, 1857, couv. impr 

2 f au lieu de "i 1 

De l'enseignement des mathématiques dans les 
collèges, par Bussct. 1 très-beau vol. in-8. 
couv. impr. Paris, Chamerot, 1843. 

2 f au lieu de Ï5 f 

Botanique (la) cl la physiologie végétale, en 24 
conversations, par madame Marcct, traduit de 
l'anglais. S vol. in-S,couv. impr. Paris, Cher-
bulicz, 1831. 

PG f au lieu de Î5© f 

Fastes universels, tableaux historiques, chrono-
logiques el géographiques, ind quant siècle par 
siècle l'origine, les progrès, la gloire et la dé-
cadence des peuples et des Etats; la célebrilé 
de Ions les hommes qui se sont fait un nom ; 
ouvrage pouvant tenir lieu de l'art de vérifier 
des dales, par lluret de Longchanips. t vol. 
grand in-fol. nblong, pap. vel., demi-rel. veau. 
Paris, Dopdey-Oupré, 1821. 

S f au lieu de § f 

Etudes du cœur et de l'esprit humain, explica-
tion et déve oppe ment de leurs principaux phé-
nomènes, instincts de toute Dorure, passions, 
vices, préjugés, fanatisme, amour, amitié, etc., 
par Duqueylard. 1 beau vol. in-8 de plus de 
îiOO pages, cimv. impr. Paris, Chamerot, 1840, 

3 f au lieu de Ï6f 

Esclavage et Liberté, existence de l'homme et 
des sociétés en harmonie avec les lois univer-
selles, par Alp. Ride. 2 beau vol. in-8. Paris, 
Delloye, 1843, couv. impr. 

S f au lieu de IQf 
Principes philosophiques, politiques et moraux, 

par le colonel Vv'eiss, ancien bailli de Moudoii, 
dixième édition. Paris, Rallimorc, 1828. 'i vol. 
in-8, couv. impr. 

18f au lieu de 30 f 

Eléments généraux de l'histoire comparée de la 
philosophie, de la littérature cl des événement 
publics depuis les-temps les plus reculés jus-
qu'à nous; ouvrage composé de tableaux cl de 
texte renfermant un rours d'histoire univer-

selle, et comprenant un atlas hi-toriipi'e, philo-
sophique et littéraire, par Gatien Arnouli. t vol. 
petit in-4, couv. impr. Paris, Langluis et Le-
clercq, 1816. 

6 f au lieu de 30 f 

Essai sur les mœurs et 1 esprit des nations cl sur 
les principaux faits de l'histoire depuis fiharlc-
niagnc jusqu'à Louis XIII, avec des notes par 
M. Beuchot. i vol. in-8. Paris, Vcrdet et Le-
quin fils, 1829. 

20 f au lieu de 60 f 

Les Métamorphoses d'Ovide, traduction nouvelle 
avec le texte latin, suivie d'une analyse de 
l'explication des fables, de notes géographi-
ques, historiques, mythologiques cl critiques, 
par G. -T. Vdlenave; édition ornée de Ht gra-
vures sur acier d'après les dessins de Lcbar-
bier, Monsiau el Moreau. 4 vol. in-*. Paris, 
Gay, i806. 

ït f au lieu de 20 f 

Illustrations de la noblesse européenne, par 
M. l'abbé d'Ormancey, vicomte de Fréjacques ; 
ouvrage orné de 2t' blasons, magnifiquement 
coloriés d'après les émaux. I beau voi. grand 
in-8. Paris, 1848, couv. impr. 

6f au lieu de 8 f 

Hommes (les) célèbres de l'Italie, par MM. Le-
gouvé. Scbrelclier, Ch. Nodier, Forloul. Fer-
rier, M3zuy. t beau vol. grand in-8, couv. 
impr., orné de 28 portraits en pied, dessinés 
par Devéria, et gravés sur acier. Paris, Abel 
Ledoux, 1845. 

2©f au lieu de 4©' 
Les délices de la Belgique, ou Description lus 

torique, pittoresque et monumentale de ce 
royaume, par Alphonse Wauters, archiviste de 
la ville de Bruxelles, t beau vol. grand in-8, 
orné d'une carte et de 100 pl. dessinées par 
MM.Laulers.Stroohant, Ghemar,etc.,etc, avec 
frontispice et cartonnage illustrés. Bruxelles, 
Froment, 1846. 

20 f au lieu de 50 f 

Histoire de la Bourgogne, par une Société d'hom-
mes de lettres, sous la direction de MM. Alex. 
Ducourneau et Alexis Monteil, auteur de l'His-
toire des Français des divers Etats. 1 magni-
fique vol. in-4, illustré de 17 belles gravures 
a deux teintes. Paris, Marescq, 1843, couver-
ture illustrée et tirée en couleur. 

au lieu de ï s* 
Histoire monumentale de la Charente-Inférieure 

et de la Vienrte; histoire, monuments, tradi-
tions, mœurs, costumes, etc.; édition illustrée 
de 24 gravures, i volume in-4°. Paris, Ma-
rescq, 1848, couv. tirée en couleur. 

3 f au lieu de l© f 

Histoire de la ville de Toulouse, depuis sa fon-
dation jusqu'à nos jours, par Gayla et Pcrrin 
Paviot. t beau vol. grand in-8, orne de 12 jo-
lies gravures eu taille-douce, couv. impr. 

3©f au lieu de 120 f 

Histoire de la Guyenne, par M. Alex. Ducour-
neau. 2 beaux vol. in-»°, illustrés de près de 

300 gravures représentant les principaux mo-
numents de celle province, dessinées par les 
premiers arlistes, couv. impr. 

H f au lieu i'« 5 f 

Histoire de Po :t-à-Vou<son et des environs, sui-
vie d'une biographie des grands hommes aux-
quels celte ville donna naissance, par Napo-
l'Vn Ifi'inv. j vol. in-8, couv. impr. Pont-à-
Mou soii, i8:>0. 

4t f au heu do ï 5 f 

Hi.-loire de Montiuban, par Le Brut, prévôt de 
l'Eglise cathédrale (h* celte ville, en 1668; 
nouvelle édition revue et annotée d'après les 
documents originaux, par MSf. l'abbé Marccllin 
cl liucli. 2 vol. in-8, couv. impr. Montauban, 
Itcihoré, 1851. 

© f au lieu de "B6 f 

Œuvres de Boileau. illustrées par T. Johannot, 
Gra&dville et Devéria, avec une notice par 
M. Dauuou. 1 magnilique vol. illustré, avec 
couv. dorée. Paris, Piloul, 1845. 

6 f au lieu do 15 f 

OEuvres complètes de Pierre Godolin, avec tra-
duction en regard , notes historiques et litté-
raires, par MM. Cayla et Cléubule Paul ; sui-
vies d'un dictionnaire de la langue toulousaine. 
I magnilique vol. grand in-8, illustré de nom-
breuses gravures. Toulouse, Delboy. 

©' au lieu de 1 ft f 

OEuvres de Virgile (Enéide, Bucoliques et Géor-
giques), traduites en vers, avec le texte latin 
en regard, par Louis Duchemin; 5e édition, 
3 vol. in-8, imprimés par Firimn Didot, couv, 
impr. Paris, Hachette, 1844. 

4f au lieu de 10* 
Œuvres d'Horace, traduites en vers, avec le 

texte latin en regard, par Louis Duchemin ; 
2° édition. 2 vol. in-8, imprimés par Firmin 
Didot, couv. impr. Paris, Hachette, 1846. 

l f 5© au lieu de 4f 

Album de la Conversation, ou Esprit et portraits 
des femmes célèbres, t vol. in-16, orné de 
12 portraits, très-bien cartonné. 

10 f au lieu de 2« f 

Homère illustré, Iliade et Odyssée, traduction 
nouvelle accompagnée de notes, et précédée 
d'une introduction par Eugène Bareste; édi-
tion illustrée. 2 beaux vol. grand in-8. Paris, 
Lavignc, 1843, couv. impr. 

6f au lieu de t© f 

Contes fantastiques d'Hoffmann, traduction nou-
velle, précédés de souvenirs intimes sur la 
vie de l'auteur, par P. Christian ; édition il 
lustrée par Gavârni. 1 beau vol. grand in-8 
Paris, Lavignc, 1843, couv. impr. 

"i { au lieu de 12 f 

Nouveau tableau de Paris, comique, critique et 
philosophique, par MM. de Balzac, Alex. Du-
mas, Fr. Soulié, Gozlan, etc.; édition illus-
trée d'un grand nombre de gravures par Ga-
vârni, V. Adam, Daumier, H. Marinier, etc. 
I beau vol. grand in-8. Paris, Marescq, 1845, 
couv. impr. 

6 f au lieu d.- t 5 f 

Muséum parisien, histoire physiologique, pitto-
resque, philosophique et grotesque de toutes 
les hèles curieuses de Paris et de la banlieue, 
pour faire suite à toutes les éditions de But 
fon, texte par Louis Huart. I beau vol. grand 
in-8, illustré de 530 vignettes par Grand 
ville, etc. Paris, Beauger, 1841, couv. impr 

a© f au lieu de tb ! 

L'Egypte au xixc siècle; histoire militaire et 

politique, am ciïoiifluç cl pittoresque deMéhé-
met Ali ,br, him-i'ach:.. SOI ui-ui Pacha (eu o-
nel Sève>\ par Ipluitau! l.ouiu; é ittioii illus-
trée de 20 griurnres peint, s à l'aquarelle d'a-
près les origioauv de .1 -A. Bi -au'eo.. t beau 
vol. grand lu -s. Par s, Bo ; zard, 1 8 47, couv. 
impr. 

#f au lieu de % 5 f 

Mystères de iTi:quisit:on 1 1 antres soriéuls se 
"crêtes d'Kspa.ue, par M. V. de Ftréal; édi-
tion illustrée de 200 dessais.! beau vol. grand 
in-8. Paris. Dofttrd, 1840. c«BV. iuipr. 

fl 2f au lieu de ï 5f 

Le Secret de Rtjne.su xixe si do; le peuple, la 
cour, l'Eg ise, par Eugène Briffault; édition 
illustrée de îno dessins, i beau vol grand 
in-8. Paris, Boizard, 18 '.G, couv. impr. 

10 f au lie:, de 'S5 f 

LesBagr.es; histoire, tvpe-, mœurs, mystères, 
par Maurice Alboy ; édition illustrée d'un nom-
bre- considérable (le gravnces. I magnifique 
vol. gr. in 8 Paris, llavard, i! iii, couv. impr. 

§' an lieu de '2 5 f 

Les prisons de Paris, histoire, types, mœurs, 
mystères, par MM. Maur es A'iïav cl Louis 
Lurhie; édition ilb's'.r. e par Jules l'avpl, 
Beriall. cte. I beau vol. grai d ht ». Paris, 
Havard, 1816, couv. iuipr. 

lSf au lieu de 40 f 

Histoire naturelle desois<flUX-i)iouchrs,par Les-
son. 1 vol. in 8, accomp.ipi.é de 8H gravures 
coloriées-, ouvrage tf'dié à M. le baron l^uvier. 
Paris, Arthus Bernant. 

t * 
15 f au lieu de 

Histoire naturelle des colibris!, par Lesson. 1 
vol. in-8. accompagne de 06 gi av . res eoli ri'. es 
Paris, Arihus Benvand. 

1 5 f au lieu de 

Histoire naliiielle îles trerhiliiiées, |iar Lesson, 
Genre ôisenux-mo- elies et roblflis. 1 vol. in 8. 
a'Cconiiiagné de eu gvavuies eotonées. Paris. 
Art'uus Ucilvacd. 

Î5 f au heu de 4<Sl' 
Histoire nctuiede l 'e idseaux de Pa^adH., p^.r 

Lesson. l' va I. in-8, are. uij.ag' é de 4'5 gia-
vures coloriées. Paris, Artlia« Berlr.iud. 

t%1 au lieu de t& 
Histoire i opula:re.aii(rdo! ; que et i iiteresque de 

Kaooléon ci île la grande armé -, par 1-imile 
Marco (le SilmWrlarrè j éihtiDii dliisirec d'un 
très grand wnilirc > c gravures d'estiiiwi par 
Jules David, l ma^nilnjuc vol. ^raml in 3. 
Paris, Kiigilniann, IS-o, couv. impr 

'té nef 

Histoire des conspu alunis e! des exécutions po-
liliques en Fiance, eu Augleiei re, eu Bussie 
et en Espagne, depuis les p'inôs tes plusia cu-
lés jusqu'à nos jours; ci tle histoire est précé-
dée d'une intr.ePii lion et terminée par un 
Précis de la \\ v. dut on de Février et des évé-
nements de Juin 1 S i s , par EuVde tl.vr.o de 
Saint-Hilii c ; eh; c i lilusiree ik 4 ;^:ivi[-
res suraeur çt de 4 lypes colories, -i beaux 
vol. grand in-S. Paris", lia- ard, 18 49, couv. 
impr. 

6 f "au lieu de 3G f 

Hisloire de Charles XIV (Je, m Px-madoUc), roi 
de Suède ( t de Norwégo, par Tmichard-La-
fosse. 5 vol. in-8 et allas iu-4. Pans, Gustave 
Barba, 181-, couv. rinpr. 

35 r au lieu de f ©3 f 

Histoire de France, pir Charles Lacietelle; 
6e édition. 14 vol. iu-8. couv. impr. IVris, 
Marescq, 1844. 

AVÏS ESSENTIEL. 

3 f au lieu (le H O f 

.M.iniicl hisioiU]ue du svstèine i.oliliqne des 
Eials de l'Europe cl de leurs colonies, depuis 
la (lécoiivcrie des deux Indes, pal Hceien, 
ira'duil de l'allemand. 2 vol. in 8, couv. impr. 
Paris, Videcoq, ISil . 

3 f an lieu de 22 f 5© 

Commentaire phîl sophique et poliiiquosur Pllis-
loire et les révolutions de France de 1789 ; 
1830. par Jean lienner. 3 vol. in-8. Paris, 
Treultel cl Wuriz, 1833. 

ï f au lieu de t 5 f 

WiilteifW de 1812, contenant le précis des ét é 
nrmer.ês de celte année, pour servir à l'his-
toire (le l'empereur Napuiéou, par le baron 
Pain. 2 vol. il!-**, accompagnés de caries. Pa-
ris, Delaiinay, 1827, couv. "impr. 

î f au lieu de t 5 f 

Manuscrit de 1813, conte liant le précis des évé-
nements de cette année, pour servir à l'his-
toire de l'empereur Napoléon , pur le baron 
Fain. 2 vol. in-8, accompagnes de cartes. 
Paris, Delaunay, 1823, couv. impr. 

î r an lieu de Y 
Hisloire des rivalité ; et des" luttes de la France 

el de lAu,lcieirc, depuis le moyen ége jus-
qu'à une j oirs. par Laponneraye; 2e édition. 
2 vol. in-8. Paris, Marescq, IS45, couv. impr. 

4 f au lieu de t 5f 

Home. Naples el Florence, par M. de Stendhal ; 
5e édil on. 2 vol. in-8. Paris, Delaunay, 1S20, 
couv. impr. 

au lieu de 

Promenades dans Brime, par M. (le Stendhal; 
édition ornée de gravures, i vol. in-». Paris» 
Belâunay, 1829, couv. impr, 

S' au lieu de 1 5 f 

llisioliv des eointes de C.ham ligue et de Bric, 
par lîèraud (,1s l'Allier!. 2 vol. in-8, couv. 
iiti p. Pans, Pilant, 1842.: • 

1B'f a ; lieu de 4" 

ILstiire Miocdoiiqu» de Louis-Philippe d'Or-
b ans roi des Français, depuis sa jeunesse 
jiequ'à no» jours. I ai' A.-N. G"*'. 1 vol. iu-8, 
couv. impr. Paris, Gr goire, 1846. 

3 f au lieu de t 5 f 

Histoire des arbres et arbrisseaux qui peuvent 
lire cultivés en pleine lerre sur le sol de la 
Fiance, par M. Desl'oulaines. 2 gros vol. in-8. 
Paris, BrosSffli, 

Considérations sur les principaux événements 
de la Dévolution Cra: çaisc. ouvrage posthume 
de Mme la lamiuue de Staël, publiées par 
M. le due de llroglie et M. le harou de Staël. 
3 vol. in-S. Paiis, Delaunay, 18-20. 

8 f au lieu de 3® f 

Chroniques serri-tes etgalanles de l'Opéra, 1667-
ir ;i. e. ;! r G. -Touchai d-Lafo se, auteur des 
Cmur-iliots de 10E l-de-Bœuf, elc. 4 vol. in-S, 
coLi ,-. impr. Paris, Gabriel Roux, 1846. 

S© f au lieu de @© f 

Louis XVJ, son administration et ses relations 
diplomatiques avec l'Europe, par M. Capell-
gue. 4 vol. iu-8, couv. impr. Paris, Belin-Lo-
pricur, 1844. 

90i a i lieu de 3©
f

 ; 

L'Europe pendant la Uévoluiion française, par 
M. Capcllgue. 4 vol. in-8, couv. impr. Paris, 
Bel ii-Leprieur, 1843. 

5f au lieu de 22 f 

Mémoires du comte Belliard, l)e(te»»tn général, 
pair (le France, écrits par lui-même, recueil-
lis et mis en ordre par M. Vinci , un de ses 
aides-de-canip. 5 vol. in-8, couv. impr. . 

, 'I f 5© au lieu de 3 f 

Histoire de la vie et des ouvrages de Molière, 
par Tasrhcrcau. Paris, llelze.l, 1844, 5e édi-
tion. 1 vol. m-12, orné de jolies gravures, 

couv. impr. 

H f 25 au lieu de £- f 

Voyage au fond de la mer, par le capitaine Mé-
rohert. t joli vol. in-8, couv. impr. Paris, Co-
ninn, 1843. 

Sï f au lieu de 7 5 f 

Vie» des peintres flamands et hollandais, par 
Descam;;:,, réunies à celles des peintres ila-
li-uis il français, par Dargen ville. 5 vol. in-8, 
ornes de 174 gravures. Marseille, Jules 6a-

rile, (842. 

2 f au lieu de 

Riche et pauvre, par E. Souvestre, |4e édil., or-
née de 16 gravures 1 vol. ih-l 8, couv. impr. 

Paris, Gaboche, 1848. 

3 f au lieu de 1 © f 

Jériealem délivrée, nouvelle traduction, par M. 
A. Mazuv, avec la vie du Tasse. 1 beau vol. 
illustre. Paris, Abel Ledoux, 1843, couvert, 
inlnr. 

au lieu de 8 
Lés Soirées du vieux château, par madame Eu 

génie Fou. t vol. grand in-8, illustré de gra-
vures sur bois et lithographies. 

1 ( 50 an lieu de 3 f 

La' civilité en images, par l'abbe de Savignv. 1 
joli vol. in-18, orné d'illustrations. Paris, Sou-
lié, 1845, couv. impr. 

2 f au lieu de 5 f 

Fee aux doux baisers (la , con'es de l'enfance 
el de la j- imesse, par Addphe Boucher, illus-
trés par Théophile Fragouard. t beau vol. 
in 12, illustre de. nombreuses gravures. Paris, 
Pria, (843, c.iiiv. impr. 

3 r au lieu itj 5 f 

Petits (les) Franc. is. 1 jedi vol. in-18, illustré 
de 130 dessins par Gavarni, Monnier, elc, 
couv. impr. Paris, Abel Ledoux, 1842. 

3 f 7 5 net 

Paul et Virginie, par Bernardin de Saint-Pierre; 
édil. illti-Uée de 100 v guettes par Beriall, et 
ii( 8 ivpcs. (ùln es ; reeo 'et d un (ssai philo-
sophique et littéraire, par d'Allumés. 1 char-
mant Vol. Eofeiat iu-8 anglais, couv. imp. Pa-
ris, Havard. 

^ f au iieu de S 

Mystères (lesl du Collège, par d'Albanès, illus-
l'res de 100 vignettes, par Eusiachc Lorsay. t 
cbarmanl vol. ni -8 anglais, couv. impr. Paris', 

Havaid. 

3 f 75 net 

Livre des jeunes lillcs (le), par l'abbé de Savi 
gny. 1 charmant voi. format in-8 anglais, il-
lustré d'environ 1 80 vignettes et de 8 types 
animés, couv. imp Paris, Havard. 

5 f net 

Contes populaires de l'Allemagne, traduction de 
A. Ceerfber de îledeisbeim. 2 charmants vol. 
format in-8 anglais, ornés de 600 vignettes, 
couv. imp. Paris, Havard. 

2 f 25 au lieu de 3 f S© 

Album des Jeux de hasard et de combinaisons 

en usage dans les salons et dans le* c , 
lois, règles^ conventions et maximes ; 

lies et codifiées d'après les meilleure, 
nies de l ancienne et de la --- ■ 
avec un abrégé et des apPlicaSdel** 
rie des probabilités, par M. Van-Tenar i 
beau vol. in-8, couv. impr. Parie V 1"5-
1846. 1 ""as, Haut^ 

®f au lieu de 50f 

La Vie de sàtnt Bruno, fondateur de l 'nrrf 

Chartreux, peinte au cloistre de la Ph,.. *• 
de Paris, par Eustache Le Sueur «nV use 

François Chavueau, de l'Académie ron!A" 
Peiniure et Sculpture. 1 vol in roi a 
planches Urées sur cuivre. Paris, ven'v» ri?* 

vreau, couv. impr. "' c L» 

4f au lieu de 8f 

Oraisons funèbres de Mascaron Kn ,i >a .i 

Massillon et autres orateurs sacrés /». !*• 
notes historiques, par Dussault- édition -

ebie de portraits gravés sur acier 1 Z !" 
in-8. Paris, Lcquien, 1845, couv. imp

r

 V
'
>
'■ 

6f
 au lieu de 2©f 

Les Heures chrétiennes, par M. V d'Ami,., 
joli vol. in-18, illustré, relié en mar cw' 
doré sur tr. Paris, Marescq. ' *r, > 

(%! au lieu de 20' 
Livre de mariage. 1 joli vol. in-U, ornÈj, 

charmantes illustrations, rel. en niar (ha 
doré sur tr. Paris, Marescq. ' •'• 

© f au lieu de 20f 

Pelit paroissien. I joli vol. in-18, orné de char 
mantes illustrations, rel. en mar, chagr dori 
sur tr. Paris, Marescq. b - ' m 

©f au lieu de 2©' 
Paroissien des dames. 1 joli vol. hH8 tllustré 

relié en niar. ch. doré sur tr. Paris, Marescq.' 

8 f au lieu de 15 f 

Nouveau parfait Maréchal (le),oulaCom»issance 
générale et universelle du Cheval, avec Dic-
tionnaire des termes de cavalerie, le tout en-
richi de BO planches, par M. Fr.-A. de Gar-
sault 1 vol. in-1. Paris, veuve Huzard, 18*3 
5° édit., couv. impr. 

5 f au lieu de 36 f 

Lois de l'organisation et de la compétence d« 

juridictions civiles, expliquées par les princi-
pes, la théorie, les doctrines des publicistes et 
ies décisions des cours souveraines, par 
G.-L.-J. Carré. 2 vol. in-4. Paris, Plchon 
Bechet. 

l f au lieu de ï f 

Répertoire commercial, ou principes de la tenus 
des livres en partie double elcn partie simple, 
par Lemoine, 1 vol. iu-8 (6° édition), cour, 
impr. Paris, 1830. 

l f au lieu de 1 l 

Traité des Hypothèques, privilèges et expropria-
lions forcées, par Carrier. 1 vol. in-8. Dijon, 

1818. 

l f au lieu de î f 

Tra'té des Obligations d'après les principes du 
Gode civil, par Carrier. 1 vol. in-8. Dijon, 

1818. 

l f au lieu de 5f 

Traité sur les Engagements qui se forment sans 
conventions, et sur le conirat de mariage, pat 
Carrier. 1 vol. in 8. Dijon, 1818. 

2 f au lieu de 5 f 

Traité pratique d'Arpentage, appliqué au cadas-
tre, par Busset. i vol. in-8, couv. impr'., ac-
compagné de 3 tableaux et carte. Carillan-
Gœury, Paris, 1842. 

,ecoeir 

La plupart des Ouvrages compris au Catalogue qui précède se trouvant en pelit nombre, et leur écoulement devant être rapidement terminé, i! ni) sera pins délivré d'abonnements gratuits après le 15 Avril f S51 (au plus tard). 

On trouve à la même Librairie (Couieoarri Jîonnc-ATo«ee!(e. 27), un assortiment complet de toutes les publications illustrées à 30 ccniî.nes, au nombre desquelles (igurçht les I|eiMna illustres, les Veillées a .ii térisii <•>', les Œuvres d'Eugène Sue, l'Histoire de France par 

Anquetii la Kainte Bible, et, enfin, l'Knèyclopédic d'Histoire naturelle, ou Traité complet Je cette Science; ce dernier imvm«e, rédigé pur le docteur î ïie!: i. . est un modèle de perfection sous le rapport du lexte, des gravures, du papier, du tirage, etc., et, malgré son incroyable bon 

marché (20 centimes la livraison),\\ dépasse tout ce" qui a été fait, jusqu'ici. L'ouvrage eonlicnJra, par parties ou volumes séparés, les Races humaines, les Mammifère», les Oiseaux, les ÛefXilés, \is Voirons les Coquilles, lu Botautque, la Minéralogie, la Ge'oioot'e.'cl, en un mot, il remplacera tous les vol'umineiP 

ouvrages qm ontété publiés jusqu'à ce jour ; ies premières livraisons du volume des Singes sonl en vente. — Sous presse : le volume des Insectes-Coléoptères, qui sera suivi des Pc us el de celui des Oiseaux, 

Ii» pnMieaSaont légale des Actes *m Société est obligatoire, pour l'année 1SSO, âam» la «AKKïTlPK &mm ■SBIB.UJ&AUX. <, %M BBOXV et î® «OUBIKAJL fiBKjEBAIi WAFFICHES, 

:*SOCSÉ1, É»-

D'un acte passé devant M« Antdine-
Pierro LEFER, soussigné, qui en a la 
minute, et son collègue, notaires à 
Paris, le quatorze septembre mil huit 
cent cinquante, enregistré, 

Contenant les conditions d'une so-
ciété en nom collectif pour l'exploita-
tion d'un établissement d'inslituticu, 

Entre : 
i» M. Aimé-Louis de REUSSE, ancien 

chef d'institution, chevalier de la Lé-
giqn-d'Honneur, demeurant à Paris, 
rue de Vaugirard, 48; 

2».U Auguidin-Attoine MaxlminDE-
L.xCOUR, chef d'institution, demeurant 
A Paris, susdite rue de Vaugirard, 

<8
3» Et M. Vietor-Cîsimir PRUNIÈltES, 

chef d'institution, demeurant à Paris, 
rue desFossés-Saint-Vicior, 13 ; 

Il a été extrait littéralement ce qui 
suit ; 

Article 1". 
11 est formé par ces présentes une 

société en nom collectif entre MM. de 
Heusse, Delacour et Prunières, pour 
l'exploitation : 1° d'une institution de 
jeunes (en), faisant leurs études clas-
siques et se préparant i l'enseigne 
ment spécial et aux écoles du Gouver-
nement, connue rous le nom d'insti-
tution de Rousse, située i Paru, rue 

' .le Vaugirard, 4S, et a pparienant au-
jourd'hui à M. Delacour; 2» et d'une 
autre institution ayant le même objet, 
dirigée par M. Prunières, et située à 
Pans, rue des Fossés -Saini-Viclor, 13 

Ces deux institution» seront réunies 
pour n'en former qu'une seule, soui 
le tilre d'Institution de Reusse. 

Art. 2. 

La durée de la société est fixée à six 
années,* partir du premier octobre 
mit huit cent cinquante inclusivement, 
pour finir à pareil jour de l'année mil 
huit cent cinquante - six exclusive-

ment. 
Art. 3. 

Le siège de la société sera rue des 
Foiséi-Saint-Viotor, 13, dans la mai-
son actuellement occupée par M. Pru 
liiercs tt ion institution. 

La raison sociale «era de REUSSE 
DELACOUR et PRUMÈRES. 

Art. i. 
Tous engagemens quelconques cou 

tracés par la société devront, pour être 
valables, être revêtus de la signature 
des trois chers de l'instilulion. 

Art. 5. 
Lo fonds social est fixé à soixante 

mille francs. 
Il sera fourni, savoir : 

Par M. de Reusse, josqu'à concur-
rence d'une f omme de dix mille francs 
qu'il s'oblige de verser dans un délai 
de trois mois, du premier octobre pro-
chain, et qui restera déposée dans la 
caisse de l'établissement, sans produi-
re d'intérêts, j usqu'au premier avril mil 
huit cent cinquante-deux ; 

Par M. Delacour, jusqu'à concur-
rence de trenle mille francs en la va-
eur de l'institution de Reusse qu'il ex-

ploite actuellement rue de Vaugirard, 
48, de son matériel et de tous ses ac-
cessoires ; 

Et par M. Prunières, pour les vingt 
mille francs de surplus, en la valeur 
de l'institution qu'il exploite actuelle-
ment rue des Fossés-Sziot-Victor, 13, 

de son matériel et de ses accessoires, y 
compris le droit à la location des lieux 
où s'exploite ledit établissement , 
moyennant cinq mille francs de loyer 
annuel. 

Art. 1T. 
Le présent acte de société sera pu-

blié conformément à la loi . 
Tous pouvoirs sont donnés, i cet 

effet, au porteur d'une expédition ou 
d'un extrait des présentes. 

Extrait par ledit M e Lofer, notaire 
à Paris, soussigné, sur la minute dudit 
acte de société étant en sa posses-
sion. 

Signé ; LEFER . (2334) 

dite, dont M. Leblanc serait le gérant, 
sous le tilre de Société mâconnaise et 
bordelaise, et la raison sociale N. LE-
BLANC et C«, pour l'achat et la vente 
de vins, liqueurs, et de tous liquides 
spiritueux, dont le siège serait à Pa-
ris, rue Mazagran, n° 16, et la durée 
de dix années, à compter du premier 
octobre prochain, et que l'apport du 
commanditaire a été fixé à la somme 
do huit mille francs, tant en espèces 
qu'en marchandises. 

Pour extrait : 
A. LAKGLOIS , avocat, 

Place de la Bourse, 8. (2337) 

Par acte du treize sepiembre mil 
huit cent cinquante, enregistré, la so-
ciété constitué)! sous la raiàoii Henry 
LAUORDE et LA1LLER, par acte du 
quatre septembre mil huit cent qua-
rante-un, enregistré, pourle commer-
ce des fromages en gros, salaisons, 
etc., dont le siège était établi à Paris, 
rue des Lombards, demeure dissoute 
à partir du quinze septembre mil huit 
cent cinquante; M. Lail'er est liquida-
teur avec les pouvoirs les plus éten-
dus. M. Lailler continuera seul le mê 
me commerce, rue des Lombards, 16. 

COC-ENKK . (2336. 

D'un acte sous seing privé, fait dou-
ble loi quinze el dix-sept septembre 
mil huit cent cinquante, enregistré à 
Paris, lo vingt.cinq du même mois, 
folio 143, verso, case 341, par Gilbert, 
qui a perçu cinq francs cinquante cen-
times ; 

Entre •• M. Nicolas LEBLANC, ancien 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, n» 131, et le commande 
taire dénommé audit acte ; 

11 appert : 
Qu'il a été formé entre les parties 

1 sus désignées une société en commun-

cette société a pour objet le commerce 
des métaux ; «on siège esl fixé à Paris, 
rue des Tournelles, n° 8 -■ la raison so-
ciale sera A. CHAPSAL frères; la si-
gnature sociale appartiendra i chacun 
des associés, qui pourra en user pour 
toute» les affaires de la société ; cha-
cun des associés gérera et adminis-
trera les affaires dei la société ; les as-
sociés apportent dans la soce le une 
valeur de douze mille francs, soil cha-
cun six mille francs, (» ui en agi , 
merts et marchandises qu'en es, è ;(S. 

Pour extrait coniorme : 
BROTJST, 

rue du Cadran, 7. (23391 

Suivant acte sous seings privés, fait 
quadruple à Psris le dix-sept septem-
bre mil huit cent cinquante, enregistré, 
MM. Antoine CHAPSAL , deuxième frè-
re du même prénom ; Antoine CHAP-
SAL, dit Louis, troisième frère du 
même prénom ; Joseph CHAPSAL et 
Mathieu CHAPSAL, tous quatre frères 
germains, marchands de métaux, de-
meurant à Paris, rue des Tournelles, 

n« 8, 
Ont dissous, à compter de la date 

dudit act*, la société eu nom collectif 
ayant exisié verbalement entre les 
trois premiers dénommes, sous la rai 
son CHAPSAL et fils, de mil huit cent 
trente sepi à mil huit cent quarante-
cinq, ensuite entre les quatre dénom-
més, sous la même raiion,de mil huit 
cenl quarante-cinq au dix janvier mil 
huit cent cinquante ; entlu entre les 
mêmes, sous la raison CHAPSAL frè-
res, depuis cette dernière époque, la-
quelle société avait son siège à Pans, 
ht avait pour objet le commerce des 
métaux. 

MM. Antoine Chapsal et Antoine Chap-
sal, dit Louis, ont été nommés liquida-
teurs de ladite, société, avec facilité 
d'agir conjointement ou séparément. 

Pour extrait conforme : 
BROCST, 

rus du Cadran, 7. (2338) 

TMBOSAL 1 mmm. 

AVIS. 

Suivant acte sous seing» privés, fait 
double 4 Paris le dix-huit septembre 
mil huit cent cinquante, euregislrè; 

MM. Antoine CHAPSAL, deuxième 
frère du même prénom, et Antoine 
CHAPSAL, dit Louis, troisième frère 
du même prénom, tous deux frères 
germains, marchands de métaux, de-
meurant à Paris, rue des Tournelles, 
n' 8, out formé entre eux une société 
en nom collectif pour quatre innées, 
commentées lo jour de la date dudit 
acte, el qui finiront le dix-huit sep 
tenibre mil huit cent cinquante quatre 

Le» créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-
cation de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 
à quatre heures 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

blèes des créanciers , MM. les créan-

ciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur BRUNSWICK (Maurice) 
anc. restaurateur, ruo Française. tt v 
le 3 octobre à 9 heures [>" 715 d:i 
gr.]; 

Pour entendre le rappnrt des syndit 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou,- s'il y a lieu, s'entendre dé. 

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 
NOTA . line sera admis que les créau 

cier» reconnus. 
Les créancier» peuvent prendre au 

greffe communication du rapport des 

syndics. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 6 SETT . 1850, a«i dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent , 
rovlsoirementl'auvertnre audit jour: » ' °ur éprendre la délibération ouverte 

1 sur le concordat proposé par te failli 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DELALOGE 'Jules!, anc. 
md de bois, rue de Vendôme, 5, le 3 

octobre à 3 heures [N" 8885 du gr.]; 

Du sieur BERTHELEV, passemen-
tier, rue Montmartre, 1 67, nomraoM. 
FOfget juge. commissaire, et M. Geof-
froy, rue d'Argenleuil, U, syndic pro-
visoire; (K« 95o8 du gr,); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

commerce de Paris, salle des assem-

blées de faillite, MM. les créanciers : 

VÉR1F1CAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur RAVNAL (Frédéric), md de 
vins, rue Mooifelard, 148, le 3 octobre 
à t heure [N« 9569 du gr.]; 

Du sieur SORET, restaurateur, rue 
de Marivaux, 9, le 3 octobre à 3 heu-
res [N» 9147 du gr.]; 

Du sieur BADMBAC1I (Jean Guillau-
me Euphaim), maître d'hôtel garni, 
rue des Quinze-Vingts, 2, le 3 ociobre 
à 3 heuresjN" 9379 du gr.]j 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . U est nécessaire que le» créan-
ciers convoqué» pour les vérification 
et allirmatiou de leurs créances remet-
ent préalablement leur» titres à MM. 
es syndic». 

CONCORDATS. 

De dame veuve MORRT, anc. ent. 
de peinture, rue da vienne, 21, le 2 

octobre 4 3 heures [g« 8306 du gr. |; 

Du sieur BALIGAND, ont. de Là i 
mens, rue de Lancry, 35, le 3 ociobre 
1 it heures [N« 601 s du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndic 

sur l'état de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en étal d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien 01 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan 
ciers reconnu». 

Le» créanciers et le failli penvenl 
prendre au greffe commuuicalion du 
rapport de» syndics 

admettre, s'il y a lieu, ou passer a la 

formation de l'union, el, dans ce cas, 

donner leur avis sur l 'utilité du maintien 

du remplacement des syndics. 

11 ne sera admis !que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

MM, les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur LELIÉVRE (Adolphe), bon 
langer, rue Neuve St-Euslocho , so, 

entre les injins de M. Boulet, passage 
Ssulnier, 16, syndic de la faillite (N» 
8607 du gr.); 

Du «ieur MARKREICH aîné (Na 
lhaa), nid de nouveautés, rue Bron-
gniart, 2, entre le» ma>n» de M. Millet 
rne Mazagran, 3, syudic de la faillit-! 

• 9604 du gr.]. 

Du sieur POTTIER-JOUVENEL, L b. 
de lourueaux, Taub. St-Marlin, 49, en-
tre le» mains de M. Decaeny, rue Thé-
venot, 16, syndic delà feilhte [N° 6674 
dugr.]. 

Pour, en conformité de l 'article 49 '} 

delà hi du 28 mai 18 3 8, être procédé 

a la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira 
lion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancierscomposantl'union 
de la faillite du sieur TI1UILLIER, 
fou.jeur, rue corbeau, n. is, nom 
invités à se rendre le 1 octobre 
a 3 heures très précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
de» assemblées des faillites, pour, 
conformément i l'article 537 de la loi 

!lV»...ma '." 38 > entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les «yudies, 
le deballre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge do leur» tondions 
et donner leur avis sur l'excusabilité 
du failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe, communication des 
compte et rapport des syndics[N°6118 
du gr.]. 

Messieurs lot créanciers compo-
sant l'un(ou & la faillite du sieur 
DOUSSOT (Honoré), md de vins, à 
Fontenay- sous-Bois, sontinv. à se ren-
dre les ociobre à 9 h., palais du Tri-
bunal ia commerce, «aile des as-
semblées desfaillites, pour, conformé-
mont à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui 
»era renduparles syndics, le débattre, 
le store at l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'exeusab'lité Au failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics [N° 6921 
4B gr.]. 

30 août 1850, enlre le sieur MERHIt-
LOD (Jean), serrurier-mécanicien, ' 
Paris, rue St Philippe-St-Marlin, i,« 

ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Mermillod de ion» 

intérêts et frtis et de 85 p. 100. , 
Les 15 p. 100 restant payables p>r i« 

sieur Mermillod en trois paiement »" 
5 p. toe, fin août 1851, 1852 et 18" 

[N° 9356 du gr.]. 

Enregistré à Paris, lo Septembre 1850 . 

Rsfa d«ax franw vingt, santiau. 

F» IM?R1UERLB m A, GUÏOT, RUE WEUVE-DBS-MATHURIHS, 1t% 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Jugement du 4 septembre 1850, le-
quel, en homologuant le concordat 
passé le 9 août 1850, entre, lo sieur 
BOUSSEl.ET (Charles), tailleur, à Pa-
ris, rue Vivienne, 8, et ses créanciers; 
dit que la cessation de paiemens de 
Bousselet ne recevra pas la qualifica-
tion de faillite et n'entraînera pas le» 
incapacités attachées à cette qualifi-
cation. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Bousselet de 60 p. 
ICO el des intérêts et frais non admis. 

Les 40 p. 100 restant payables en dix 
fractions égales de 4 p. 100 chacune, 
le» 10 mai 1851, 10 novembre de la 
môme année, 10 mai 1852, elc. 

Au cas de vente du fonds de com-
merce, que le sieur Bousselet ne pour-
ra faire tans lu concours de M. Dela-
saUo, les dividendes dus seront < xigi-
bles dsns les termes de la vente et à 
due-concurrence [N° 351 du gr.]. 

Jugemcntdd 18 septembre 1850, le 

quel homologue le concordat passé le 
s septembre 1850 . entre le sieur 
WRIGHT (Georges-Henri), SBC. corn 
miss, en drogueries, à Paris, ruo de 
Provence, 1 , el ses créanciers. * 

Conditions sommaires. 

Remise au «ieur Wright de 85 p. 100 
en principal, intérêts el frais. 

Les 15 p. 100 restant payables par 
le sieur Wright eu trois paiement de 
5 p. 100 les 15 septembre 1851, 1 »S 2 et 
1883 [N' 9282 du gr.]; 

, Jugement du 17 septembre 1850, le 

i quel homologue le concordat passé lo 

Jugement du 26 juillet 1850, leQ.^ 

déclare résolu le concordat P> !Se. . 
ire POTTIER JOUVENEL, négocia»', 
rue du Fauu.-St-Martin, 49, M 

créanciers, le 19 juin t »47; ordonne 

que les opérations de la fauh'e
 Ju 

reprises conformément à I art. » , 
Code de commerce; tonne M.w?

 )(j 
juge-commissaire, et pour synu 
sieur Decagny, rue Thévenol, 1» 

6674 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 28 SEPTEMBRE 185«-

HEUF HEURES : Favre, anc. neg-
 e 

acier, clôt. ,
 d0 cn

ar-
ix HEURES M2 : Joly, jL^ de 
bon», synd. - Dllo l'Ia-f/^md. 
modes, vériL - Dam» Lebon, 

des qualre saisons, cioi.
 ais

jer, 
UNE HEURE ; Kerchove, menu 

:ui HEURES l|? : R ^.^remP
1

-
vins, vèrif-Buire, agent d« 

militaire, clôt-

et 
lnhonis»wo* 

Mlle Pi er ' 
Du 25 septembre 1850- - _

 m
e 

re, 28 ans, place de Bill M■ ^ '
 LI0

, 9.-

Watrelos, 62 ans, rue Cau™
 l6

 -
M. Poirrè, 59 ans, rue Ru» » ^

oe
, si. 

MmeKeras ,3 .ans. r f ^Monl » 

-Mme Hezcau, «*'."'>., ans, "f 
Ion, 29. -Mlle CiM'^»,,

 3
. » ; 

St-Georges,52. - M '^hital. f» 
rue Bellefond. 21. r »•

 2
'
37

. -M»' 
font, rue du Fg-St-MarM, '

 Ma
rliU, 

Oflner,24
 1

 "ai Jcf »
 e S i - M. Cerhe.l, 58 sus, M .

 an!
, ru» 

,es,204. ._ M.Legend̂ .^^çoi.. 

Dupetit-Thouarc >'•. ,„, 39- ' 

<o ans, rue Guer.n Bo .SS?» j
 Tisér

,a 

Bourbouze, .5 ans, r»
0
 J„

0
..rJ«* 

dcrie,29. _MmeIiufl»
3
jJ"

u
. g

rl
aOV». 

Francs Bourgeois. i5- „ -
21 ans, rue de boui W

 m
x, ii-

Scbanitz, 19 ans, rue au 

Pour légalibution de la signature A« G"
10 

La maire du arrondi*"»^' 


